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Bulletin du 11 décembre, 

HYPOTHÈQUE. — IîiDIVISiBILITÉ. — ACTION RÉSOLUTOIRE. — 

MODE DIS L'EXERCER. 

I. Le créancier de dsux rentes viagères constituées, à 

son profit, par deux contrats, l'un de 1833 et l'autre de 

1841, et hypothéquées, la première sur tes biens possédés 

par le débiteur, eu i 833, et ia seconde sur ceux acquis 

depuis et possédés eu 1841, avec réserve de l'action ré-

soluioire pour le cas de non paiement, ce créancier, di-

sons nous, n'est pah fondé à soutenir qu'on a violé, à 

son égard, le principe de l'indivisibilité de l'hypothè-

que, eu lui préférant, dans l'ordre ouvert sur son dé-

biteur, deux créanciers dont les créances et l'hypothè-

que qui les garantissait éiaieut postérieures au < o drat de 

renie de 1833, mais antérieures au contrat de 184 1. Il ne 

pouvait pas y avoir indivisibilité entre deux hypothèques 

constituées eu faveur du crédi- rentier, à des dates diver-

ti et sur des biens affectés par des contrais diiïéients. 

II. La demande eu eollocaiion dans un ordre formés 

P*r suite de l'exercice de l'action hypothécaire n'exclut 

pas l'action résolutoire pour fe cas où le créancier ne Irour 
'

e
 point satisfaction dans l'ordre; mais l'exercice de celte 

dernière action ne peut avoir lieu par voie incidente dans 

• 's procédure d'ordre; elle doit êire intentée par action 

principale après la clôture de l'ordre. Cette marche, qui 

oblige le créancier agissant de son chef, l'oblige égale-

ment lorsqu'il agit du chef de créanciers qu'il a payés et 

:
 "oit il exerce les droits. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 
es

 conclusions conformes de M. l'avocat-général de Mar-
n
'

8
; plaidant, M' Paiguon. (Rejet du pourvoi des époux 

«roy contre un arrêt de la Cour impériale de Rennes du 
"décembre 1854.) 
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HCE. — CESSION. — MODIFICATION MINISTÉRIELLE. — 

SAISIES ARRETS. 

La cession du prix d'un office faite en vertu d'un trai-
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disant mandataires vendraient le bien en détail et se por-

teraient garants du prix fixé, Ainsi que des intérêts ; que, 

si les venies produisaient un prix supérieur à celui con-

venu, l'excédant appartiendrait aux mandataires, etc. De 

tous ces faits, les jimes de la cause ont pu conclure que 

la convention dont il s'agii n'avait du mandat que l'appa-

rence et la qualification et qu'elle constituait, en réalité, 

un contrat translatif de propriété,et condamner le vendeur 

à p^yer les droits dus au trésor pour celle transmission. 

11. L'administration de l'enregistrement, ayant le droit 

de poursuivre le paiement de ce qui lui es* dû contre tou-

te partie figurant dans un contrat, a pu s'adresser au ven-

deur de préférence aux acquéreurs. L iuinorte peu, à son 

( gard, que la convention soit muette sur l'obligation du 

vendeur de payer les droits d'enregistrement q u sont, îi 

est vrai, à la charge de l'acquéreur. Ce n'est pas dans la 

convention des parties qu'elle puisé son droit d'agir con-

tre qui bon lui semb e. C'est dans la loi fiscale qu'elle le 

trouve; mas, au surplus, lè choix qu'elfe a l'ait du ven-

deur pour son contribuable ne peut nuire à l'action té ur-

soue du vendeur contre l'acquéreur, s'il n'y a pas été dé-

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes) cl sur les conclusions conformes du mê.uc avo-

cat- gênerai ; plaidant, M* Leroux. (Rejet du pourvoi de la 

veuve et d»s héritiers dé Foursau contre un jugement du 

Tribunal civii d Agen, du 23 décembre 1854.) 

Le 16 a'oiil 1833, M. Andersen avait fait insérer dans le 

Journal de la Meurlhe l'articie suivant, sous le titre d'huis-
important : 

AUX MAIRES ET COMMANDANTS DE GENDARMERIE DE LA 

MEURTHE. 

K Un élrangpr a envoyé de Paris à Nancy un avocat pour 

chercher Catherine Bnribê, née dans les environs, âgée de 

soixante-cinq ans, dont le père était au service du comte Le-

toorneur en 1790, dans le but de faire une donation à elle ou 

aux sien-. S'a tresser, avec le certificat de la naissance ou du 

décès, à M Guérin, notaire à Nancy, qui donnera une récom-
pen>e. si elleest demandée. 

« Nota, li paraii que cette dame est dans l'indigence. » 

M. Anderson est décédé en 1849 ; il a-ait, en 1843, fait au 

profil, de M Guichard un legs universel; par le testament de 

1848, il léguait à M
m

* de la Neuville une grande fortune, 

dont la plus grande partie est asM,-e en Angleterre et en Ir-

lande. M
m
' de la Neuville a c b'enu l'envoi in possession de» 

biens de France; les biens d'Irlande et d'Angleterie sont sous 

le séquestre en ce moment, ei il i-Xiste notamment des fonds 

consid. rables en dej 6 à ta Banque de Londres. M
mo

 de la Neu-
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 11 décembre. 
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ENREG1STREMENT. — PARTAGE. — RAPPORT. — SOULTE. 

Les droits d'enregistrement doivent être réglés d'après 

les dispositions des actes, quand ces dispositions ne pré-

sentent rien de contraire aux lois; spécialement, loisque, 

dans l'acte de partage des biens du j ère entre ses enfants, 

l'un de ces derniers, donataire par son contrat de maria-

ge d'une certaine somme avec dispense de rapport, re-

nonee à la dispense de rapport pour se contenter d'une 

portion égale à celle de ses frères, ia somme qu'il rap-

porte à raison de la donation dont s'agit est une valeur 

appartenant à la masse, et non une soulte passible d uu 

droit proportionnel, encore bien que celle somme serait 

attribuée, parle partage, à un enfant autre que celui qui 

eu a fut ie rapport. (Aru 833 el 843 du Code Napoléouj 
loi du 22 frimaire au XÏl'j 

Rejet, au rapport de M. le -conseiller Quénault et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral Nieias G til ard, d'un pourvoi dirigé contre un juge-

ment du Tribunal civil de Vdfeâeuve-8tir-'l.6t. (Enregis-

traient contre Maydieu. Plaidants, M" M.outard-Marlin 
et Labordère.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 11 décembre. 

SUCCHS5ION D'UN ÉTRAUGER DÉCÉDÉ EN FRANCE. — DEMANDE 

EN VALIDITÉ DE TESTAMENT. COMPETENCE. — LIT1S-
PENDANCE. 

Les Tribunaux français sont compè'ents pour connaître de 

la demande formée par un Français Cun >re un hertVer 

étranger en validité du Usiamcnt d'un étranger décédé en 

France, et ce, encore que ta demande s'applique, quant 

à l'exécution, à des biens et valeurs existant en pays étran-

ger, et à l'occasion desquels une procédure aurait été en-
tamée en ce pays. 

M' Malapert, avocat de M. Guichard, expose que M. Guil-

laume Auderson, Anglais, a fait, le 26 janvier 1848, un testa-
ment olographe ainsi conçu ; 

« Je soussigué Guillaume Anderson, rentier, demeurant à 

Nogeut-sur Marne, déclare que j'institue pour ma légataire 

universelle W' Catherine liurthe, veuve de M. Jean-Louis-

Tnou la Neuville, demeurant aussi à Nogent-sur-Marne, dans 

la maison que nous- habitons ensemble, ei ce pour lui donner 

une preuve de ma reconnaissance des bous soins qu'elle a eu 

pour moi en France, le tout sans rien excepter, et notamment 

pour tous les elfets mobiliers et tous les biens meubles que je 

possède eu France. Fait à Nogent-sur-Marne, ce 28 janvier 

1848. Signé : GUILLAUME ANDERSON. 

« P. S. Je soussigné déclare nommer pour mon exécuteur 

testameniarre M. Guichard, avocat, demeurant à Parts, rue 

Meslay, n° 58. — Nogeut-sur- Marne, 26 janvier 1848. 

«Signé: GUILLAUME ANDERSON. » 

M. Anderson, ajoute l'avocat, avait depuis longtemps pour 

M
m
 de la Neuville une vive affection; ils s'étaient aulretois 

rencontrés et s'élaieni promis de s'épouser; cette affection est 

attestée notamment par une lettre du 14 novembre 183S, dont 
voici quelques extraits : 

« Ma chère, chère Catherine , 

« J'ai nçu voire lettre, et je suis à cette heure le plus heu-

reux homme du monde en sachant que vous étiez bien vi-

vante et j'espère, heureuse. Mais je suis à l'autre côté très mal 

d'apprendre que vous avez été mariée et une mère avec une 

fille qui est épousée. Je crus que vous tiendrez à votre parole, 

moi je vous ai donné ma parole en partant que je n'épouserai 

jamais personne avant de vous voir, et j'ai tenu à ma pro-

mise, quoique, je pouvais être épousé à des femmes de consé-

quences et de grand fortune, mais je ne voudrais pas chan-

ger mes seiitiititnts. J'étais très enragé avec M.Adam en ne 

m'envoyaut pas voire adresse, autrement vous aurez reçu une 

lettre de moi il y a longtemps... Je vous donne ma parole 

que je n'ai jamais reçu aucune de vos lettres, et je vous en-

voyai dans ce temps là une lettre avec 600 francs pour me ren-

contrer à la frontière et de vous conduire en Angleterre. Je 

restai là trois jours sans vous voir ou aucune nouvelle de 

vous, et je retournai eu mon pays avec un' cœur très jaloux, 

croyant que vou; ne vouliez pas venir... Je no pouvais pas al-

ler à Paris, comme Bonaparte ôlait roi, et voulais mettre au-

cun Anglais en prison pi.ur sa vie... Je cherchai pour vous à 

Paris, et employai quatre hommes de tâcher de vous trouver 

dans tous les quartiers de Paris, mais on ne vous trouva nulle 

part ni aucun de votre lamille, el j'étais au désespoir... Dites 

moi quel emploi vous faites, et si vos appartements est assez 

bon pour moi, car au heu d'aller à mi bôtel j'irai tout droit 

chez vous en arrivant à Paris quand vous répondrez à ma 
lettre... Croyez-moi toujours votre cher ami. 

« W™ ANDERSON. » 

anglaise, Cire Jnmné ou n'.minenn, suivant qu'il serait re 

connu que M. Anderson avait ou n'avait pas s<m domicile en 

France. Uue procédure instruite, à la Cour des prérogatives de 

l'ari hevèque de Cauioi bery a eu pour résultai un anèt por-

tant que M. Anderson, à raison de sa résidence en France pen-

dant treize années, eluil considéré comme y ayant pris domi-

cile; mais ou n'a nen statué sur la validi.e du testament. Au 

lieu de continuer celle poursuite en Angleterre, M°" de la 

Neuvrlle a l'an assigner en France, devant le Tribunal de Pa-

rts, M. Anderson, neveu du testateur, pour voir ordonner sa 

mise en possession des biens et valeurs existant en Angleterre 

et en Iriande; elle a impliqué dans celte procédure M. Gui-

cliard, qui a pris domicile depuis quelque temps à Dublin.. 

Do là uu îri'iyon d'incompétence propose, mais rejeté par ju-

gémetfi du 29 juin 185S, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'aux termes de l'article 14 du Code Napoléon 

sainement entendus, les Tribunaux français sont compétents 

pour ebun îire de toutes conieslalions intéressaut un Français 

contre un étranger, en quelque lieu qu'ait pris naissance l'o-
bligaiiou qui fait l'objet du litige; 

« Rejette l'exception proposée par W. Anderson et Gui-
chard; se décUre compéient ; 

« Cunuuue la cause à quinztioe pour être plaidée au 
fond. » 

M. Cuichard et M. Anderson sont appelants de ce juge-
ment. 

M' MslapciTétablit que l'art. 14 n'est point applicable dans 

l'espèce, où H s'agit non de l'exécution d'uue obligation con-

tractée par un euang.r envers un Français, mais de ia vali-

dité d'un testament fait par uu étranger , question qui est du 
ressort exclusif du juge de l'ouverture de li succession. 

Or, dit l'avocat, M. Anderson, testateur, n'avait en France 

qu'une rési ieuce, la presque totalité de sa fortune était dans 

son pays natal, il n'avait pas môme demandé l'autorisation le 

se fi\er en France; si le domicile du Français est (art. 102 

du Code Napoléon) au lieu de son principal établissement, 

l'étranger n'a pas d'autre domicile q re te lieu de sa naissan-

ce. Ce principe a été consacré, uans une espèce semblable à 
celle-ci, par un arrêt, de la Cour de Paris (18 J 5) 

D'autre pan, M"" Andersoti a commencé en Angleterre une 

procédure qui constitue avee celle soumise par elle à la juri-
diction française une véritable lmspendance. 

Fi.fin, qu.iiit à M. Guichard personnellement, s'ag Ssant 

d'une action personnelle qui tenu à lui faire interdire loute 

immixtion dans la succession, éèllè action devait être portée 
devant le domicile du défendeur. 

M* Desboudet, au nom de M. Anderson, présente des 

observations dans le même seus. 

M° Liouviile, avocat de M"
1

" veuve de la Neuville, sou-

tient le jugement. 

Conformément aux conclusions de M. i'avocat-général 

Moreau , 

« La Cour, ' 

« Adoptant les motifs des premiers juges, 

« Et considérant encore que l'article 14 du Code Napoléon 

est une conséquence directe du principe de souveraineté; que 

l'article 59 du Code de procédure civile, applicable exclusive-

ment aux successions ouvertes eu France et régies par la loi 

française, ne déroge point à la règle instituée pour proléger le 

Français dans ses réclamations contre l'étranger ; 

u Que l'exception de litispendauce ne peut non plus être 

invoquée ; que la loi de procédure, en effet, ne dispose que 

pour les Tribunaux français, alin d'éviter des frais inutiles 
et des décisions cuntiadictoirts; 

« Qu'elle ne peut régler l'action de Tribunaux relevant de 

Souverainetés différentes, appliquant des législations diffé-

rentes, et se mouvant dès lors dans une sphère essentielle-
ment indépendante; 

« Qu'eu définitive, l'action formée par l'intimée a pour ob-

jet, el aurait pour résultat, la reconnaissance du droit dont 

elie se prétend investie, et de mettre à l'abri de toute contro-
verse là qualité de légataire universelle; 

« Confirme. » 

la connaissance de cette exécution àop'aHient * la Cour; 

en tout cas, il a SOU IOMI que, d'après I article 39 des sta-

tuts, c'était, en 1 étai, au président du Tribunal quêtait 

conféré le droii de désigralien fies trois arbitres. 

Le 7 décembre 1854, jugement du Tribunal de com-

merce ainsi conçu : 

« Le Tribunal, sur ia compétence 

«, Auendu que l'arrêt d" la Cour en date du H avril der-

nier, ledit arrêt infirmai f d'un jugement du Tribunal civil de 

la Seine, s'est borne à décider que le linge éjart social el q"
8 

es par ies devaient procéder conformément à ia clause coin, 

promis.-oire insérée tlans les slaïuis; ^ . 

« Qi'il s'agit, dans Ittapjèqè, d'un diff Tend à l'occasion de 

la nomination d s arbitre» juges;'que te Ti ibunal de commer-

ce est doue coin,.étenl ; 
■ « Retient la cause, en consépueiice déboule Vci on du reuvoi 

par lui proposé; 

« Au fou .i, atiendn que l'article 39 des statuts porte : « LfS 

« coniesiutions à rai.-on de la société seront jugées j ar trois 

« mbitres juges nommés j^unableuienl par les parue-, ei a 

« défaut par i ll. s de s 'entendre sur le choix, lesdes arbitres 

« seiout nommes d' ffice pat le président du. imbuoai ue 

d gante. » '— , 
« Auendu qu 'iîii ..présonce des lermes de celte e'am-e, les hé-

ritiers Agu.ido ne sont pas fondés à de^ner leur arbore, 

connue ils ie prétendent conformément au droii outniiiuii, au-

quel il aéié dérogé^ qu'il y. a lien, a raison du désaccord .ons-

lant des parties, Ue recourir à ia mesure précitée par les con- . 

veatious, et de dire que, conformément à la demande de Ve-

rou, les arbitres serout nommes d office par M. le président 
du Tribunal ; 

« Qu il re-sort de ce qui précèle qu'il n'y a lieu de faire 

droit aux autres fit s et conclusions des purins; 

« Renvoie les parties à se pour voir devant il. le président 

du Tribunal, pour être par lui procède à la nominaiion des 

aibil es juges, conformément à l'article 39 des staïuis so-
ciaux; 

« Déclare les parties non recevables dans leurs autres fins 

et conclusions, les eu déboule, et, condamne les héritiers Aguar 
do aux dépens. » 

MM. Aguado ont inierjeié appel. 

M' Hébert, leur avooal, soutient que le r<fus de M. Vérou 

de de.-iguer son arbnr • ne jieut avoir pour rû»uliat de priver 

ses clients de désigner i ■■ leu ; il cite, dans le»«usdè cette 

prétention, uu grand nombre d'arrêts, qu'il purté au h nibre 

de plus de quarante , uu certain nombre d'auteurs, parmi 

lesquels MM. Locre, Deivnicouri, Carre, Parde sus, dé Vati-
mesuil, etc. 

En fut, ajoute l'avocat, il paraît que, nonobstant l'appel 

interjeté par MM. Aguado, trois arbitres auraient été, en 

exé- utiuti du jugement attaqué, nom, nés pur M. le président 

Uu Tribunal de commerce, sur la provocation «te M. Vé>ou, 

el quo ces trois arbi rea seraient M J!. b -vin. k, W ,'k-r et 

Benoît Cliampy, ce dernier à li suite du relus Ue il. Diivér-

gn r, que le barreau tt p rdu rt qu- les fonctions pub tq -tt s 

oui conquis. Il parai encore que .U. Oliol, uc lUu liai re. cou* 

lestant, aurait accepte ce Tribunal arbitral. Ces circonstan-

ces ne privent pas MM. Aguado du droii q t 'i's persistent à 

réclamer avec d'autant plus de raison que Jl. Vé -on, tuteur 

ainsi qu'il l'a dit lui mè ne, des actions appartenant à MM. 

Aguado, doit, à ce dernier titre, un compte spécial à ceux-ci, 

compte qui ue peut être ap^ré ie que par 1 s arbitres qu'au-
raient désignés les parues elles-mêmes. 

M' Marie, avocat de M. Ve'ou : Je eonfesâe que je ne com-

prends pas qm'il y ail difficulté possible en près -née des ter-

mes de l'arrè et de l'article 39 des.staluts; nous i-oinmes 

iout-a-fait dans les conditions île cet article; nous ne nous 

sommes pas entendus sur le choix de» ai bities, ce qui se con-
çoit après des débals si violents. 

M. le premier président, après avoir consulté la Cour : 

La cause est entendue. La parole est à M. i 'avocat-gé-
Ltt 1. 

M. Èoreau, avocat-général: Nous nous en rapportons 
à la prudence de la Cour. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-
firme. 

COKTESTA1I0N SOCIALE. — COMPÉTENCE. — VENTE DU 

Constitutionnel. 

Le Tribunal de commerce est compétent pour procéder à la 

nomination d'arbitres juges entre d s associés, encore qu'un 

arrêt rendu entre les parties att infirmé un jugement d'in-

compétence de ce même Tribunal, en se bornant à déclarer 
que le litige était social. 

Lorsque les statuts disposent qu'à défaut par les associés de 

s'emendre sur le choix des arbitres, ceux-ci seront nommés 

d'office par le prisidenl- du Tribunal de commerce, une 

seule partie n'est pas fondée à retenir le choix de son ar-

bitre, sauf au président du Tribunal à en nommer un autre 
pour celui qui n'a pas fait de désignation. 

On se rappelle l'arrêt de la Cour impériale, du 11 avril 

1854, qui, déclarant contestation sociale le débat existant 

entre MM. Aguado et M. Véron, ancien gérant du Consti-

tutionnel, a renvoyé les parties devant arbitres-juges, en 

Conformité de l'article 39 des statuts suciaux, el a sursis 

a staïuer à l'égard de M. Mirés, acquéreur du journal, 

jusqu'après décision des arbitres. 

MM. Aguado ont demandé au Tribunal de commerce 

leur renvoi devant le Tribunal arbitral, désigné à cet tffet 

pour leur arbitre M
e
 Dufaure, avocat, et requis la m mi-

liatioii d'un arbitre pour M. Véron, qui u'avait pas fait 
•semblable désignation. 

Ce dernier a décliné la compétence du Tribunal, par le 

motif que, s'agissant de i'exécutton d 'un arrêt inûraiatil', 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 28 novembre et 1" décembre. 

TERRAIN REVENDIQUE. — REVENU INDÉTERMINÉ. — APPEL 

RECEVADLE. CHUE D'EAU SUBITE LT V 10 LBNTI5. RE-

VENDICATION DE TERRAINS ENVAHIS. — IN APPLICABILITÉ 

DES ARTICLES 556 EL' 557 DU CODE NAPOLÉON. 

/. Est recevable l'appel d'un jugement qui a >lalué sur une 

demande en revendication a'un terrain dont le revenu, 

prétendu inférieur à 60 francs, n'est établi ni par aces de 

location ou de rente, ni par d'autres moyens équivalents 
d'appréciation. 

IL Les portions de terre violemment séparées du domaine 

dont elles font partie, par une crue subite d'eau à la suite 

ds [unie de neiges ou d'vrayes, ne peuvent éire assimilées 

aux alluvions ni aux relais dont parient les art. S36 et 557 

di* Code Nap. ; elles ne cessent pas d'appartenir au pro-

priétaire du domaine envahi, qui peut les revendiquer au 
propriétaire riverain. 

Le contraire avait été décidé par le Tribunal d'Aux> rre 

dans les circonstances suivantes : 

Le sieur Giplleron est propriétaire d'un . domaine tra-

versé par un rû appelé le Buchi'i. Ce iû, qui n'est qu'un 

ruisseau dans ies temps ordinaires, prend sa source dans 

des montagnes peu éloignées, de sorte qu'à la suite de la 

fonte des neiges ou de violents orages, ies eaux qui en 

descendent, grossissent tellement celles du iû, qu'edes in-

fluent sur la direction de son cours et envahissent des por-

tions notables du domaine; c'est ainsi qu'à trois reprises 

différentes et dans ces dernières années, ce changement 

s'était subitement et visiblement opéré exclusivement sur 
les terres de M. Grolleron. 

Lois de la dernière crue d'eau qui eut lieu dans ces 

conditions, les héritiers Cornu, propriétaires riverains, 

s'étaient emparés des terrains placés entre les eaux el leur 

propriété; de là, demande en revendication par le sieur 

Grolleron, demande rècouventionuelfe par les h ■in tiers 

Cornu, à fin d'altiibulion à titre d'alluvion de ces terrains, 

avec l'offre néanmoins d'abandonner au sieur Giollei\.n 

une partie de terre proportionnelle à uue molle de terre 

ferme qu'il auraii conservée, et, sur le lotit, jugement du 

Tribunal d'Auxerre, ainsi conçu : 

« Le'fribuual, 

« Attendu qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, d 'uue alluviou 
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par uuérissement ou accroissement, régie par l'art. 556 du 
CoJe Naioléon. mais d'une alluvion par relais; 

« Q<ie le Code Napoléon distingue, à cet égard , deux cas 

particuliers qui sont soumis à des règles et produisent des ef-
fets d tférents ; 

« Que Part. 557 prévoit le cas où une eau courante se re-
tire insensiblement d'une de ses rives, en se portant sur l'au-
tre ; cas auquel propriétaire de la rive découverte profi e de 
l'alluvion, tans que le riverain du cô é opposé puisse venir y 
réclamer le terrain qu'il a perdu; 

<i Que l'art. 503 prévoit le cas où un cours d'eau se forme 
on nouveau coins, eu abandonnant sou ancien lit, cas auquel 
les proprtétaia -ts des fonds nouvellement occupés prennent, à 

titre d'indemnité, l'ancien lit abandonné; 
« Attendu que, lom qu'il soit établi que le Bucbin ait subi-

tement change sou ancien lit, en se ponant violemment sur 
la prO| néte du demandeur, il résulie, au contraire, de l'en-
semble du système de la demande que le Buchui, depuis un 
certain nombre d'années, s'est continuellement et insensible-
ment avancé sur la propriété de Grolleron, qu 'il a diminuée, 
en abandonnant unede ses rives pour se porter sur l'autre; 

« Q t 'en cet état, le lerram aban louné appartient aux dé-
fendeurs par application de l'art. 557, tant pour la partie qui 
fait l'objet de la demande priucipale, que pour celle qui fait 
l'objet de la demande recouveiiuounelle ; 

n Attendu qu 'il y a l>eu de donner acte aux consorts Cor-
nu de ce que Grolleron déclare ne pas accepter l'offre faite 
d'une portion de terrain proportionnelle à la motte ferme qu'il 
aurait conservée ; 

«. Par ie. motifs, 
« Déchue Grolleron mal fondé dans sa demande, l'en dé-

boute ; déclare les consorts Cornu bien fondés dans leur de-
mande rtconveiiiioinielle. » 

Appel de ce jugement par le sieur Grolleron contre les 

héritiers Cornu, qui le souiiennent nou-recevable sur le 

nn iif que le terraiu revendiqué était d'un revenu inférieur 

à 60 fr. 
Sur les conclusions conformes de M. Berriat Saint- Prix, 

substitut de M. le procureur général, arrêt înfirmaiif en 

ces termes : 

<t La Cour, 
« Eu ce qui to c he la tin de non-recevoir résultant de ce 

que le jugements ferait en dernier ressort; 
« Considérant que les intimés ne produisent aucun titre é-

tablissaut que les terrains revendiqués seraient d'un revenu 
inférieur à 60 fr, ; que les documents de la cause ne fournis-

t , > <<~ .,, .v ■>» *j,ii.ai
B

uw ti '« f, j, i , ,1 1 i ,, i, (-n l'absence 

d'acies de local ion ou de rente ; que l'iuiimé ne saurait op-
poser le prix porté dans les actes de veine, p«r<?« qu. u-. tor 
rains dont il s'agit, par leur incorporation au domaine do 
Grolleron et les avantages qu'ils lui ont procurés, ont acquis 
une plus grande valeur, que cette valeur est indéterminée et 
que dès lors l'appel est recevable. 

« Eu ce qui touche le fond : 
« Considérant qu'aux termes de l'article 556 du Code Napo-

léon, le propriétaire riverain ne prulite que des atiérissemeut 
et accroissement qui se forment successivement et impercep-
tiblement aux fonds riverains d'un fljuve ou d'une rivière ; 

« Q .i 'il ne doit profiler également, aux termes de l'anicle 
557 du môme Code, que des relais que forme l'eau courante 
qui se retire insensiblement de l'une de ses rives, en se por-
tant sur l'autre ; 

« Que les dispositions desdits articles ne peuvent évidem-
ment s'appliquer aux cours d'eau qui se déplacent subitement 
et violemment, de manière à euvabir ou à délaisser des por-
tions notables de terres ; 

« Considérant, en fait, qu'il résulte des éléments de la cause 
que le rû de Buchui, par suite des foules de neige oi de la 
violence des orales, est sujet à des crues tellement considéra-
bles, qu'elles nflueiit même sur la direction de son cours, et 
que,. notamment, depuis l'espace de peu d'années, ce cours a 
changé plusieurs fois ; que ce changement s'est opéré presque 
exclusivement sur les terres de Grolleron que les eaux ont 
tour à lour envahies, coupées et morcelées; que les portions 
de terre ainsi séparées violemment du domaine de G olhron 
par le rû du Buclnn et placées entre les eaux et les t. rr s des 
héritiers Cornu ne p uvtnl être assimilées aux alluvious ni 
aux relais dont parlent les articles ci dessus ci lés et profiler 
à ces derniers ; que Grolleron est fondé, au contraire, à les 
revendiquer comme n'ayaut pas cessé de lui appartenir ; 
qu'autrement il serait exposé à être dépossédé successiveme nt 
d'une partie importante de sa propriété au fur et à mesure du 
déplacement du cours du rû de Buchin; sans s'arrêter à la fin 
de non-recevoir opposée contre l'appel, infirme; au principal, 
maintient Grolleron dans la propriété et jouL-sance des ter-
rains par lui revendiqués, fait défense aux héritiers Cornu de 
pratiquer aucuns travaux sur lesdits terrains, et considérant 
que, par les motifs ci-dessus, la demande «conventionnelle 
oes héritiers Cornu à fin d'atiribution, à titre d'alluvion, des 
tirrauis ci-dessus, n'est pas fondée , déboute les héritiers 
Cornu de leur demande lecoiiveutieuuelle, etc. » 

(Plaidant, M" Ltblond poui 

Lacan pour ies héritiers Cornu, 

Grolleron 

iutimés.J 

appelant, M 

TRI BUNAUX ÉTRANGERS 

HAUTE COUK DE JUSTICE DU 

DANEMARK. 

ROYAUME DE 

(Gorrespondanceparticulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Larsen. 

Audiences des 24, 26 et 27 novembre. 

S11S8 EN ACCUSATION DES MINISTRES. — HAUTE TRAHISON. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 15 et 16 octobre). 

C'est aujourd'hui que doit commencer devant !a Haute-

Cour le procès des anciens ministres. A l'ouverture de 

l'audience, M. le président prend ia parole. 

M. le président : Les avocats des accusés ont déclaré 

vouloir opposer l'incompétence de la Cour. La Cour est 

prête à écouter leurs explications à cet égard. 

M. Liebe, l'un des défenseurs : Je vais plaider des moyens 
_ . i . A . ai ... i, - i J . 

déclinatoires. Je ne me dissimule pas les difficultés de cette 
tâche, parce qu'il s'agit de traiter une question purement de 
droit, et que la moine des membres de la Cour se compose de 
non légistes (1) ; -mais j'espère que ceux-ci s'abstiendront de 
voter, et qu'us abandonneront la décision de la question d'in-
compétence à leurs col ègues, qui sont juges de profession. 
J'entre en matière. Le principal reproche que l'on fait à mes 
clients, c'est celui d'avoir disposé illégalement des deniers de 
l'Etat. Mais le mot Etat, appliqué ai/ Danemaik, est un terme 
vague ou plu.ôi complexe. La monarchie danoise se compose 
de divers pays, qui, chacun, ont une constitution différente, 
une législation différente, et des systèmes divers de procé-
dure. La Haute Cour de justic : devant laquelle j'ai l'honneur 
de plaider appartient au royaume de Danemark proprement 
dit, et par conséquent n'a pas le droit déjuger une affaire qui 
concerne la monarchie entière. Or c'est devant cette Cour que 
l'on accuse nies clients d'avoir ordonné des dépenses qui ont 
été faites pour des urmements, ayant pour objei de prott ger 
et de faire respecter la neuiraliié de la monarchie entière. Ces 
dépenses ne concernent le royaume que pour une partie. En 
admettant même, ce que je suis hien loin de reconnaître, que 
la Diète danoise tût eu à elle seule la libre disposition du tré-
sor commun à tous les Etats danois, ce ne pourrait jamais 
être la Haute Cour de justice du Danemark devant laquelle 
l'alfaire aurait du èire portée, puisque son ressort ne s'étend 
pas au delà des frontières de ce royaume. 

Aiusi la Cour ne serait compéteule que pour juger ce qui 
concernerait une partie de ces dépenses; mais aucune loi au-
cune ordonnance, aucun règlement ne définit la fraction' des 
revenus geiieiaux qui appartient en particulier à chacun des 
divers pays soumis au sceptre de Sa Majesté. 

(1) La Haute-Cour de justice se compose de seize membres 
dont huit sont conseillers à la Cour suprême, el les huits au-
tres tout nommes par la Diète. Cette lois, il se trouve qu'au-
cun de ces derniers n'est homme de loi. 

En outre, la Haute-Cour est incompétente parce qu'il esiste 
maintenant un Tribunal qui a pour mission spéciale déjuger 
les notes du ministère qui concernent la monarchie intégrale. 
Ce Tribunal spécial aé é institué par la Constitution géné-
rale promu'guée le 2 octobre dernier. On m'objectera que les 
contraventions dont mes clients sont accusés auraient été com-
mises antérieurement à cette date, et qu'ainsi j 'ailriftuerais à 
la Constitution générale uu effet ré; rusent; à cela je répon-
drai que ni cetie Constitution, ni la loi du 29 août 1855, 
qui a défini les affaires financières et autres qui concernent 
particulièrement chacun des Etats danois, ne font aucune dis-
tinction entre les actes qui se sont accomplis antérieurement 
ou postérieurement à leur mise en v gueur. Ou pourrait aussi 
objecter que le procès contre les anciens ministres a été in-
tenté avant le 2 octobre dernier, et que, par ce motif, son 
cours ne pourrait pas être airèté ; pour combattre cet argu-
ment je n'aurais qu'à rappeler que le procès a seulement 
été iuienié avant le 2 octobre, mais qu'il n'a commencé que 
le 9 du iiiêm 1! mois; que, selon nos lois, la notification delà 
citation ne constitue pas le commencement d 'eue cause judi-
ciaire, et qu'une telle cause n 'a une existence I-, gale que du 
moment où les parties comparaissent devaul leurs juges. 

Si je propose l'exception d'incompétence, c'est parce qu'elle 
est fondée eu droit et en justice, et non pas dans l'intérêt de 
mes clients, qui ue m'ont autorisé à agir ainsi qu'à leur corps 
défendant, parce que, dans le cas où la Cour se déclarerait 
incompétente, ils se trouveraient prives du moyen de repous-
ser la terrible accusation de haule trahison qui a été formulée 
contre eux. 

M. Saiicath, autre défenseur : J'adhère complètement à ce 
que vient de dire mon confrère, et je me bornerai à donner 
quelques explications à l'appui de l'exception déclinatoire que 
nous soutenons. La Charte du 5 juin 1849 ne donne juridic-
tion à la Haute-Cour de justice du royaumeque sur deux clas-
ses de personnes; savoir : 1° les ministres accusés psr la se-
conde chambre de la Dièie, en raison de leur gestion; 2' d'au-
tres individus prévenus de tendances dangereuses pour l'Etat, 
et contre lesquels le roi, du consentement de la seconde cham-
bre de la Dièie, aurait ordonné d- s poursuites. Or, l'accusa-
tion contre mes clients n'a été ordonnée que trois mois après 
qu'ils eurent cessé d'èire ministres. Ils ne peuvent par consé-
quent être compris dans la première des deux catégories qu'é-
tablit la loi fondamentale; ils ne peuvent non plus être regar-
dés comme appartenant à la seconde catégorie, puisque le roi 
n'a pas prescrit leur mise en accusation. Quant au mot minis-
tres, la Charte du 5 juin 1849, aussi bien que la Constitution 
générale promulguée le 2 octobre 1855, l'emploie toujours 
dans le sens de ministres dans l'exercice de leurs fonctions, et 
non pas dans celui d'auciens ministres. Dans tous les Etais 
constitutionnels, l'une des principales peuies que )'»<» wPJf 
ijue aux rnlulsircs coupantes, c'est, leur uesiltullOU, et cette 
peine, s'il y avait lieu, ue pourrait être prononcée contre mes 
clients, puisqu'ils ne sont plus ministres. 

Ainsi, mes clients, n'étant plus ministres et se trouvant 
placés sous la loi commune, ia Haute-Cour ne pourrait les 
juger qu'en violation de l'article du Code de Chrétien V, qui 
dit expressément que personne ne peut être jugé que par ses 
juges naturels. 

Al. l'accusateur public : L'exception d'incompétence a cau-
sé uu grand éionuement, car, jusqu'à pré eut, nous croyions, 
et loul le monde avec nous croyait que les prévenus auraient 
saisi avec empressera* nt l'occasion de se défendre. L'un des 
défenseurs adil que les ministies s r'is du cabinet ne peu-
vent pas être poursuivis devant la Haute-Cour de justice. 
C'est là une hérésie constitutionnelle qui ne tendrait à rien 
moins qu'à rendre illusoire ou nulle toute responsabilité mi-
nistérielle, car, d'après ce système, un ministre, après avoir 
commis une action coupable, n'aurait qu'a donner sa démis-
sion pour échapper aux poursuites et même être assuré de 
l'impuui'é, puisque les Tribunaux ordinaires sont de plein 
droit incompétents pour juger les actes des hauts fonction-
naires politiques. L'un des accusés, le plus haut placé d'entre 
eux, M. O^rsted, chef du précèdent cabinet, a dit lui-même, 
dans la séance du 21 avril 1849 de l'Asseml lee constituante, 
dont il était membre, que la responsabilité ministérielle s'é-
tend absolument , et sans aucune restriction, à tout ce que les 
ministres auiaient fait, même aux actes qui, d'après leur 
conseil, auraient élé sanctionnés par le monarque, tandis 
qu'il s'opposait énergiquement à ce que d'autres personnes 
pussent, avic ou sans l'agrément du loi ou de la représenta-
lion nationale, devenir justiciables de la Haute-Cour de jus-
tice du royaume, qui, selon lui, aurait dû être une juridic-
tion spéciale el exclusive pour les ministres, membres du 
cabinet. 

La loi norvégienne et celle de Suède, sur la responsabilité 
ministérielle, disent expressément que tout individu qui u été 
ministre pourra être poursuivi et puni pour ies illégalilésqu'il 
aurait commises pendant qu'il était en fonctions. Lorsqu'en 
août 1830, Louis-Philippe futélu roi des Français, la chambre 
des déuutés mit en accusation le ministère Pohgnae, qui a-
vait été congédié longtemps auparavant. En 1805, Henri vi-
comte Melville, ancien premier lord de l'amirauté d'Angle-
terre, fut jugé par la cour des pairs. Les personnes qui con-
naissent l'htsieire parlementaire d'Angleterre se souviennent 
aussi du fameux procès de lord Danby, qui eut, lieu eu 1678 
sou-s le roi Charles II. 

Si la Diète n'a pas volé l'ceeusation des membres du cabi-
net Oersted, pendant que celui-ci existait encore, ce n'est pas 
sa faute, car c'est pendant qu'elle délib irait sur la mise en 
accusation que les prévenus s'empressèrent d'offrir leur dé-
mission, qui fut acceptée par le roi. 

La Constitution générale promulguée le 2 octobre 1855, el la 
loi du 29 août de ia même année, qui désigne les affaires ap-
partenant à la mouarebie entière et celles appartenant au 
royaume de Danemarck eu particulier, ne statuent que pour 
l'avenir et ne peuvent avoir aucune rétroactivité, tandis que, 
avant la promulgation de ces deux lois, la Diète élan souve-
raine pour tous tes États danois, et c'esi eu cette qualité qu'elle 
a agi en ordonnant la poursuite contre les anciens ministres 
et en élisant les membres de laHdute-Cour qui étaient à sa no-
mination. 

L'accusation a été instituée par la représentation nationale, 
laquelle, eu traduisant les anciens ministres devant la H.iuie-
Cour, a reconnu la compétence de cette Cour, qui ainsi se 
trouve obligée de les juger. Il n'y a pas d'autre trii unal qui 
puisse connaître de l'affaire; de sorte que si la Haute-Cour se 
déclare incompétente, uu grand crime resterait impuni, ce 
qui blesserait au plus haut degré le monde et la conscience 
publique. 

MM 

CHRONIQUE 

ques. 

Liebe et Saiicath ont présenté de courtes répii-

qui a La Cour s'esi retirée, et après une délibération 

duré onze heures, elle a prononcé l'arrêt suivant : 

« Attendu que le § 20 et le premier alinéa du § 73 de la 
Charte du 5 juin 1849 doivent être regardés comme étant ap-
plicables aussi à d'anciens ministres, lorsqu'il est question, de 
leur responsabilité pour des actes de leur administration; 

« Attendu que la loi du 29 aoûl 1855, et la proclamation 
du 2 octobre suivant relative à la mise en vigueur de la nou-
velle Constitution, n'ôlent pas à la question dont il s'agit dans 
la présente cause, el qui est celle d'une infraction aux lois des 
finances, le caractère de concerner spécialement le royaume 
de Danemark ; 

« La Cour rejetle l'excption déclinatoire. » 

MM. Saiicath et Liebe réservent les droits de leurs 

clients et demandent que l'affaire soit renvoyée au 15 dé-
cembre prochain. 

AI. le président : La ministère public a-t-il des objec-

tions à faire contre le délai demandé ? 

AI. l'accusateur public : Nous ne nous y opposons pas, 

pourvu que la défense, à l'expiration du délai, veuille 

plaider an fond. 

AI. Saiicath : Après le prononcé de toute sentence in-

terlocutoire, les parties ont le droit d'obtenir un délai ; 

mais il m'est impossible de dire ce que mes clients feront. 

AI. leprésident, après avoir consulté ses collègues : Le 

délai est accordé. L'affaire sera appelée de nouveau le 15 
décembre, à dix heures précises du matin. 

L'audience est levée. 

PARIS, 11 DECEMBRE. 

Le 30 mars 1853, deux pièces de tapis reps cache-

mire et broché, adressées par la maison Flessier et C à la 

maison Braquenié etC", marchand de ta, is, rue Vivienne, 

16, ont été, par une erieur du commissionnaire, conduites 

dans la maison Requillart, Ruussel et Choquel, aussi mar-

chands de tapis, rue Vivienne, 20, et reçus par cette der-

nière maison qui tes a vendus et en a encaissé le produit. 

Quand elle apprit ce qui lui était arrivé, la maison Bra-

quenié, prêt- ndant qu'il y avait dans ce fait une erreur vo-

lontaire de la part de leurs voisins, a assigné MM. Requil-

lart, Roussel et Choquel devant le Tribunal de commerce 

de la Seine, àtin do paiement de dommages-intérêts et de 

la valeur des deux pièces de tapis reps qui leur étaient 

destinées. 
MM. Requillart, Roussel et Choquel, en réponse à cette 

demande, ont offert immédiatement à MM. Braquenié et C* 

le prix des deux pièces de tapis et le bénéfice qu'ils esti-

maient que MM. Braquenié et Cc auraient pu faire Sur la 

vente, mais ils ont décliné la compétence du Tribunal de 

commerce, soutenant qu'il y avait là l'appréciation des 

conséquences d'un quasi-délit, fait en dehors des rap-

ports commerciaux et ne pouvant être déféré, dès-lors, 

qu'à la juridiction civile. Le Tribunal de commerce a re-

jeté cette exception d'incompétence, qui, sur l'appel de 

MM. Braquenié el C% a été accueill e par arrêt de la 4" 

chambre de la Cour, lequel a renvoyé les parties devaul 

la juridiction civile. 
MM. Braquenié et Ce ont reporté leur demande devant 

le Tribunal civil, et, par jugement du 11 juillet 1854, les 

ollres de MM. Requillart et Choquel ont élé validées, et la 

demande de MM. Braquenié et C" rejetée. 

Le Tribunal s'est fondé sur ce que l'erreur était invo-

lontaire et de nature à être commise par tout le monde, 

sur ce que c'était un employé subalterne qui avait reçu la 

marchandise dans un moment de presse et qui ne l'au-

rait pas reçue volontairement, sachant qu'elle appartenait 

à d'autres, sans consulter ses patrons, alors absents et va-

quant à d'autres affaires. La lettre de voilure n'ayant pas 
élé conservée, on n'a uu reconnaître te dec»noi

a
ir„ ,,..««a 

on a reconnu l'erreur qui n'était dès-lors pas réparable. 

MM. Requillart, Roussel et Choquel n'ont d'ailleurs pas 

fait de mystère de ce qu'ils avaient fait, car ils ont mis la 

marchandise aux étalages. MM. Braquenié et C*, enfin, 

ont eu le tort d'attendre trop longtemps pour faire leurs 

réclamations, et surtout de payer à l'expéditeur une mar-

chandise qu'ils n'avaient pas reçue. 

MM. Braquenié et Ce ont fait appel de ce jugement. 

Dans leur intérêt, M e Blanc a soutenu que MM. Requil-

lart, Choquel et Roussel faisaient depuis longtemps à ses 

clients une concurrence déloyale qui leur avait valu les 

sévérités de la justice. C'est volontairement qu'ils ont 

reçu et gardé la marchandise de MM. Braquenié, parce 

que cette marchandise était une spécialité appartenant à 

cette maison, et très recherchée dans le commerce des tapis. 

Ils ont voulu faire valoir aux yeux du public leur posses-

sion de cette marchandise, se poser comme aussi bien 

assortis que leurs rivaux d'industrie, et attirer à eux la 

clientèle, qui cède volontiers à l'entraînement, à la nou-

veauté, et change facilement ses habitudes. Il est inad-

missible qu'au reçu de la marchandise ils n'aient pas vu 

qu'elle ne leur était pas destinée; le nom de l'expéditeur, 

le pays d'où elle venait, le genre de la marchandise, le 

prix lui-même, tous ces renseignements qui leur man-

quaient à la fois, devaient leur indiquer qu'elle ne leur é-

tait pas destinée, et ils ne devaient pas aiusi la mettre en 

vente sans avoir découvert l'erreur qu'ils savaient exister 
et dont ils ont voulu profiler. 

Mais, après avoir entendu Mc Taillandier, avocat de 

MM. Requillart, Roussel et Choquel, la Cour (4e cham-

bre), présidée par M. de Vergés, a confirmé la décision 

des premiers juges. 

— LeT ribunai correctionnel a condamné aujourd'hui, 

pour envoi à la criée de viande insalubre : Le sieur Mo-

nin dit Cadet, ancien boucher à A vallon (Yonne), à 40 fr. 

d'amende; — Le sieur Rollet aîné, boucher à Neuiliy, à 

60 fr. d'amende ; — Le sieur Rabuseau, boucher à Samt-

Maute (Indre-et-Loire), à 25 fr. d'amende; — Le sieur 

Miamay, bouclier à Long [canton d Aiily-le Haut-Clocher 
Dmiiiu}, à 40 fr. d'amende. 

— On appelle la cause de Clovis Riboulel, prévenu de 
vol. 

A ce nom, une femme s'écrie, en se précipitant à la 

barre: « C'est mon jeune homme! Oui, messieurs les 

juges et toute la société, c'est mon jeune homme, un pe-

ut serpent que j'ai réchauffé dans mon domicile et qui 
m'a mordu mon parapluie! » 

Clovis : Avec ça qu'il est de la première catégorie vo-

tre parapluie, pour que les dents vous démangent de 
mordre dedans ! 

La plaignante : Catégorie ou non, laissez-moi conter 

la chose à c s messieurs, et me coupez pas la paroi?. 

Clovis : J'en serais bien fâché de vous couper la parole; 

doni plus vous parlerez, dont plus on verra que vous êtes 
toquée. 

La plaignante : Toquée! moi, toquée! une maîtresse 

matelassière depuis trente-cinq ans, qu'il y a pas un che-
veu à me retirer de la têle. 

M. h président : Queile preuve avez-vous que ce soit 
le prévenu qui ait dérobé votre parapluie? 

La plaignante : De ce que mon parapluie n'étant plus 

à la maison, il n'y a que monsieur qu'a pu le prendre. 

M. le président : Ce n'est pas là une preuve. 

La plaignante : Mais j'en ai de.s»dt>uzaints de preuves ; 

c'est un voleur de profession . il ne fait que ça; qui vole 

un œuf vole un bœuf; d'abord, il m'a volé une vingtaine 

de déjeuners et de dîners, se disant malheureux sans ou-

vrage ; ensuite, il m'a volé un litre de cassis qui était pour 

mes petits coups du matin, ensuite il m'a volé quinze 

francs que je lui ai prêtés en douze l'ois, ensui'e il m'a vo-

lé nia fille, un charmant sujet de vingt-sept ans qu'avait 

jamais quitté sa mère ; naturellement, comme il pleuvait 

le soir qu'il m'a enlevé ma fille, il a emporté mon para-
pluie avec. 

Clovis : Pour la demoiselle, je 

voulu venir avec moi, mais pour lo 

connu. 

AI. le président : Est-il vrai que la plaignante vous a 

reçu chez elle, vous a nourri un certain temps et vous a 
prêté de l'argent? 

Clovis : Je ne dis pas non, mais tout ça c'était pour 

(n'épouser. Moi, au fait, peut-être je me serais laissé fai-

re, mais c'est la demoiselle qui m'a dit : « Ma mère est 

une vieille folle qui veut toujours nie donner un beau-

père; moi j aimerais mieux un mari, et étant plus du mê-

me âge toas les deux, c'est plus naturel de uous marier 

ensemble. » Alors la chose me convenant davantage, 

nous avons quitté la vieille; mais comme il ne pleuvait 

nullement, nous n'avons pas eu besou de parapluie. 

La plaignante : Vous voyez bien qu'il ne dit que des 

menteries, puisqu'après avoir séduit ma lille et promis de 

l'épouser, il lui a pas rendu son honneur par le mariage ! 

Clovis : Pour se marier avec une démo s U« il faudrait 

pas qu'elle vous quitte au milieu d'un bal pour aller avec 

un pâtissier, et depuis pas seulement savoir son adresse ! 

La plaignante ; Je vous la donnerai son *A 

rendez-mot mon parapluie. aQ resse, 

Clovis : Si on l'avait votre parapluie 
mai 

draii 

Pe» P«yé, mais i|
 a

 , 
h« iraditionnpi,!3 

ait pour rien; on n'est pas un homme é» i'?"
8 le ret

>-

En l'absence de toute preuve à l'appui de II" A, 

lion, la matelassière succombe et jette les bT
 clar

a-

entendant le Tribunal renvoyer Clovis de la i -
8 Cris ei

> 
el:e paiera les dépens. P'ainte d ,

nt 

— Le portier est généralement 

petits profits : les deniers à Dieu, l'a bflwLo 

les étrennes et les amendes des locataires qui lui f
 ne

."e, 
le cordon après minuit. 0Ql brer 

Les trois premiers impôts, on les subit sans tron 

murer ; quant au dernier, il rencontre énormément d"
1
^" 

cataires récalcitrants, el disparaîtra un jour comme r 

paru le sou pour livre. Ce jour-là, les pharmaciens^n
8
' 

chapeliers illumineront, car que de locataires rester • 

la porte par une pluie battante, attendant le réveil d
u

°
m

 * 

lier qui tardera tout juste assez pour couler au loc»f°
N 

attardé uu rhume et un chapeau !
 lre 

Déjà, combien de tours n'a-t-on pas joués pour ren 

dre au portier les 50 centimes qu'on lui avait donnés H * 

un moment de nécessité absolue? Voici, devant la n r 

correctionnelle, deux frères, dont l'un a voulu ravoir
 06 

la force l'impôt forcé de 50 centimes qu'il a p
av

é '
Par 

portier. Celui-ci prétend que les deux frères ont v i 

l'assassiner, et il demande pour cela 300 francs de d 

mages-intérêts. Voici comment il explique les fait» • °
m

" 

co 

Je suis, dit-il, concierge d'un hôtel garni. Dms ce g
a 

urs 

- coi 

des nettoyages, etc., si bien que 1 une me devait 40 g
c 

et son amie 3 francs. 

Le 14 novembre, vers midi, la femme de ménage A 

l'une de ces demoiselles 6e met à vouloir emporter \ 

 7 J U " O " ' " "13 0 

logent deux demoiselles qui ont ces deux m-ssieurs u 

nnaissance. Je faisais pour ces demoiselles des cour
Ur 

s netlovacres. etc.. si bien aue l'une me fWoi, tn ' 

mal'.e de celle-ci ; je m'y oppose, vu les 40 sous qui m'é 

taient dus ; apprenant ça, cette demoiselle descend elle-

même et veut sortir sa malle de force ; ja veux l'en emu'" 

cher, nous nous bousculons un peu ; mais comme elle 
voit qu'elle ne pourra venir à bout de son projet,

 e
||

e me 

met son doigt sous le nez, en me disaut : « Tu me paieras 
ça ce soir ! » et elle rentre sa malle. 

Lo ooir, x-era dia bcuic», eesi deux messieurs vienn 

voir ces demoiselles; à minuit, ils en redescendent • i'ea 

tends les femmes qui restent dans l'escalier, et eux en-

trent dans ma loge : « Tu vas me reudie les 10 sous que 

tu m'as fait payer il y a quatre jours, que me dit le p|
ug 

jeune. — Je ne vous rendrai rien du tout, que jfi lui
 r

j_ 

ponds. — Fats attention, qu'il ajoule, je suis officier de 

marine, et j'ai le droit d'entrer ou de sortir àtouie heure 

— Quand vous seriez amiral, vous n'aurez pas vos 10 

sous. » Finalement que, comme il me menaçait, je veux 

le mettre à la porte, ainsi que son fière. 

Alors tous deux s'e jettent sur moi, et nous v'ià à nous 

bousculer à bras-le-corps ; ils me disaient : « Nous allons 

l'étrangler ! » Comme ma femme criait, le grand se jette 

sur elle, lui met la main sur la bouche pour l'empêcher 

de crier, taudis que l'autre commuait à me laper des-

sus. 

Enfin, au milieu du branle-bis, le marin tire le cordon 

qui ouvre la porte de la rue et se sauve ainsi que l'autre; 

heureusement il passait des sergents de ville qui les ont 

arrêlés. 

Ce b ave portier mérite, par le fait, moins d'intérêt 

qu'on ue le croirait à son simple récit, car une noie de po-

lice porte : « Il tire un lucre de la position de ces femmes; 

il leur fait leurs commissions, se fait payer les complai-

sances qu'il a pour elles, soit en leur ouvrant dans la nuit, 

soit en facilitant l'entrée ou la sortie de leurs amis, etc. » 

Quoi qu'il en soit, le fait n'en est pas moins conslant. 

En conséquence, le soi-disant marin et son frère ont 

été condamnés chacun à 30 fr. d'amende et 60 fr. de 

dommages-intérêts. Encore un petit profit du portier! 

— Chabiiot vivait heureux; ancien soldat d'Egypte et 

de Russie, licencié en 1815, passé dans le civil; d abord 

en qua ilé de cocher, puis de gaiçon de recettes, puis de 

portier, marié heureusement, père d'heureux enfants heu-

reusement établis, depuis quelques années retiré des at-

tires, vivant modestement avec sa femme de ses petites 

rentes, Chabriot était heureux et semblait n'avoir plus de 

vœu à l'o rner. C'é ail une erreur, le vieux soldat t'urnwt 

un vœu, ou p'utôt eolreteimit un voeu depuis 1815, 'l
11

'' 

renouvelait sous chaque gouvernement ; il voulait cire 

membre âa la Légion d Honneur. La Restauration lui re-

belle à ce vœu, le gouvernement de juillet y resta tiède, 

la République y fit la sourde oreille, mats « tout vienu 

point à qui sait attendre ; » il y a quelques mois, le bre-

vet de légionnaire lui fut envoyé en bonne et due forme-

Ce que c'est que de nous, ei combien l'homme sait peu 

ce qu'il désire! Ce brevet, qui devait faire le bonheur 

comme il fait la gloire de Chabriot, est devenu pour lui 

une succession d'infortunes. D'abord il a laissé repousser 

ses moustaches, ce qui a indisposé contre lui toute sa la-

mille et tous les enfants du quartier. Le vieux port» 

avait perdu toutes ses habitudes de soldat ; son 
ruban 

ne dis pas, 

parapluie, ni 

elle a 

vu ni 

rouge les'lui rendit toutes. Il ne fréquentait personne, i 

voyait pas ses camarades, n'allait pas au cabaret, ne o 

vait pas la goutte, ne fumait jamais, ne sortait jai'
16

,., 

avec sa femme, qui marche peu, ni saas sa femme, <]» 

aime beaucoup; c'était, eu un mot, le modèle du p ■ 

rentier; eu uu tour de main le ruban rouge l'a reaa 

lype du vieux grognard. Tout d'un coup on l'a vu reu 

tous les jours sa redingote des dimanches, chausser ^ 

plus Unes bottes, se coiffer de son chapeau de P^^Vpg 
suer tous ses amis, arrêier toutes ses connaissances 

la j ue, fumer, bavarder et ne rentrer le soir que pou 

sayer de raconter à sa femme l'odyssée de sa J
ourne

 '
uX 

Ce n'est pas tout. Un légionnaire doit prendre pair 

manifestations publiques. Trois Ibis il a traîné sa
 ,e

 ra 
l'Exposition universelle, à la grande fatigue de ^

e
aée 

vieille, qui n 'admire plus rien que le repos ; '! v. «p* 
aussi contempler la reine d'Angieterreàson arrivée' ^ 

Ce jour-là, il avait loué des tabourets à 3 fr. pièce, ^ 

sus! Mais voilà que la foule se fâche, crie, P
0lisse

'
ire e

n 
le les tabourets ; le couple tombe, et le legiounau , 

voulant préserver sa femme, se donne une enlorse''^^ 

Sa cheville était à peine remise, qu'il apprend 

à Paris du roi Victor-Emmanuel. Il se met ^ 

voir de saluer à son passage cet auguste a ^
e 

France , et en fait un devoir à sa femme, ^ 
couple, se méfiant des tabourets, reste ce ^ 

sur ses jambes; mais voilà que derrière eux se
 Ati 

certain jeune homme, Victor Ballot, qui,
 8U n1

^"
 he

 eo 
plus vives acclamations, crie, gesticule et ac 

gesticulant la chaîne de montre de Chabriot; ^ 

suil la chaîne, l'œil de Chabriot suit les *
eu

*>
e

'
ul

 de 
saisit au collet l'effronté voleur. Mais e motiv •

 y()
. 

Chabriot n'avait pas été assez rapide; i ^naitu 

leur, mais le voleur ne tenait déjà plus la monir «■ j'hui 

C'est cette dernière aventure q'\
au,

i

eu
f

(!a {
Lwf>. s" 

devant le Tribunal correctionnel Chabi iot et » g ̂ 
en racontant ce qui vie

 braV
e 

•apporte, semblait regretter fort le temps oui w
 |)jU - lèvre supérieure et w 

la condamnation oc
 e 

la bon" 0 u 

bonne vieille femme qui, 

semblait regretter 

mari était moins fier de sa 1 

tonnieie. Il n'a pas paru que 
Bal ot à deux ans de prison ait été pour 

uue consolation efficace. 

- Le nommé Lucien Dupré, chasseur à p 
ied du 
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T
 -mené devant lo 1" Conseil de guerre, pré-

d**%%*cas, colonel du 56' régiment de ligne, sous 
m**"' Wion d'attentat à la sûrelé des habitants 

juble P.rf„ g
n

vers les agents de la force publique dans 

M^tou» fonctions, 
-rcice de

 demUnt
 de tab 

iieur 

«ore> 

Babin, 
était retire, 

de 

ac, rue du Marcbé-St-

lé 28 novembre dernier, dans l'in-

'°
0
V appartement, lorsque loul-à-coup, vers 

- du soir, il entendit sa femme, qu'il avait laissée 

!S|iV
urt'*

11
è
 an

 r'omploir, pousser de grands cris et ap-

LAV*
0
^ .

0
urs. B-«biu trouve sa femme demi-évanouie 

r*
r<1

'
U
 nère-bôutique, et il aperçoit un militaire qui, 

& la main, frappait violemment sur le comptoir, 

t^t de tout casser. Aussiiôt il s'élance veis ce fu-

tenant le sabre levé, lui crie: « Siuvtz-vous! 

^î1
ul

oUg
 ; „ Loin de fuir, le débitant de tabae se pré-

'*'
el

 at le chasseur à pied, et l'être goant vigoureuse-

' ^1 n? ses bras, il s'efforce de le pousser hors de 

V 1 , ÎLj'cile. Pendant quelques insiants une lutte des 

t»
 i0

 es
 g engagea entre ces deux hommes, et quelque 

f^J'
 8

>
en

 gérait tuivi, si un voisin, le sieur Sdnl-

g. |
e
 sergent de ville Jacob, en surveillance dans 

ne se fussent liâtes d'intervenir. G âce à leur 

le débitant de tabac put saisir le bras du ini-

■ ■
 tel

iui arracher l'arme dont il faisait un si coupable 

I ^F*!
 scen

e fit former un rassemblement devant la bon-

is, plusieurs sergents de ville se 

maintenir l'ordre et arrêter le p 

Dupré de sages remontrances, 

nu»r" er 

ajiaoce, 

avait lieu de penser que le porteur d vait être victime 

d une ruse de fripon. A ce mot le charretier se retiia et 

connu
 a

 mues jambes vers l'endroit où devait l'attendre 

1 individu, mais il ne trouva plus rien ; celui-ci, qui n'était 

autre qu'un habile et audacieux voleur, était parti en son 

absence avec le cheval et la voiture, et jusqu'à cette heure 

il n'a paR encore été possible de découvrir les traces du 

voleur ni des objets volés qu'il aura sans doute conduits 
hors de la ville. 

DÉPARTEMENTS. 

atix-

par des 

■"hîeinét après, plusieurs sergents de ville se trou 

S réunis pou 

ïeur. Us firent a 
les il répondit par de grossières injures et 

de pied 3t des coups de poing répétés avec une 

'je violence. On ne put se rendre maître du chasseur 

C!^ qu'en le liant et en l'emportant au poste. 

M le président, au prévenu : Le 28 novembre der-

vous avez occasionné un grand scandale en vous in-

gisant dans le domicile du sieur Babin. Quels motifs 

"liez-vous pour commettre les violences dont vous vous 

L rendu coupable ? 

" uprévenu : Je ne connaissais ni M. Babin, ni M
me

 Ba-

•r'jamais je n'étais entré dans leur bureau de labac. Je 

„ allé chez eux comme je serais entié dans toute autre 

le président : Pourquoi avez-vous mis le sabre à la 

«in couvre la dame qui était au comptoir? Elle se dis-

posait
 a V

ous servir ei vous l'avez interrompue en abat-

tant voire arme sur le comptoir. Est-ce que vous aviez 

[intention de la frapper? 

Le prévenu : Je n'avais aucune intention ; je ne savais ce 

Le je faisais. C'était le vin qui agissait, et non pas moi. 

' y. le président -. Si vous u' avez pas la conscience de 

tôt actions, comment se f«it-il que, voyant arriver le 

min, vous lui ayez défendu d'approcher, et que vous lui 

nez crié : » Sauvez- vous ! sauvez-vous ! » 

' Le prévenu : Je ne puis me rappeler ce qui s'est passé, 

pu plus à l'égard du marchand de tabac qu'avec les 

iergent» de ville qui m'ont arrêté. 

Le sieur Jacob, sergent de ville : Un passant me pré-

lint que l'on criait: Au secours ! dans le bureau de tabac 

delà rue du Marché St- Honoré. J'accouruB sur les lieux, 

d, en arrivant, je vis deux hommes qui, se lenant à bras 

is, avaient l'air de se battre. L'un des deux, le mi-

tair e, avait le sabre en mouvement comme pour frapper 

ion adversaire. Nous lui saisîmes le bras et nous le dé-

wmânies. Il n'avait encore blessé personne. 

>/. le président : Lorsque vous avez voulu arrêter le 

htévenu, ne vous a-t-il pas opposé une vive résistance ? 

Se vous a-t-il pas mordu la main et égratigné la figure? 

| Le témoin: Oui, colonel; quand mes collègues sont ar-

ii»és pour me prêter main-fone, j'ai saisi le chasseur Du-

pré par le bras pour le faire sortir. Il m'a lancé un coup 

le pied, et, penchant sa lête, il a mis ma main entre ses 

lents. J'ai été forcé de le lâcher. Aussitôt libre de ce bras, 

il m'a lancé un coup de poing, et avec ses ongles il a la* 

buuré ma joue droite. 

Les autres témoins reproduisent les faits que nous avons 
»p portés. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, soutient 

!» prévention, qui est combattue par M" Leroy. 

Le Conseil déclare le chasseur Dupré coupable de ré-

bellion envers les agents de la force publique et le COUT 

forme à un mois de prison, à la majorité de quatre voix 

tolre trois qui ont voté pour trois mo s de la même peine 

— Hier, dans la matinée, un individu se présentait 

■M une entreprise de déménage nents de la rue Sain t-

«'tin et demandait une voiture et un cheval pour opérer 

Hnsporl d'une eerta ; no quantité de caisses déposées 

!">vi8oirement dans le haut du faubourg Saint-Antoine, 

«prix ayant été débattu et convenu de part el d'autre, 

«voiture el le cheval quija traînait furent confiés à un 

j ™
,r

rciier de l'établissement, le sieur B..., qui se dirigea 

bssiiôi avec l'individu vers l'endroit indiqué. Arrivé à la 

jouteur de la rue des Boulets, ce dernier dit au charre-

Lr ' •" ^
vant

 d'aller plus loin, il faut nous arrêter quel-
les instants ici ; j'ai à toucher dans cette rue un mandat 

•ne de 300 francs, et vous me feriez un grand plaisir 

'
r,

tis vouliez aller le présenter pour moi, car j'ai des 

""ta pour ne pas voir la persoi n •. >• 

L-
1
* charretier ayant accepté la commission, l'individu 

,
{f

r
.
eaul

 une lettre cachetée dans laquelle devait se trou-

• 'e mandat, et il se rendit à l'adresse qu'elle portait à 

j^rïption et qui était en effet celle d'une personne de 

^
J
e des Boulels. Cette personne ayant brisé le cachet, 

'elo°
DUl

^
ue

 '
a

 P
r

®
te

°d
u

« lettre n'était qu'une simple eu-
ig PP

8
 }

,e
 contenant ni mandat ni rien autre que l'adres-

îl
 elle ajouta que, sans connaître l'expéditeur, elle 

CHARENTE. — Dimanche dernier, vers cinq heures et 

demie du soir, uue tentative d'assassinat a eu lieu sur la 

route de Saiut-Jean-d'Angély, entre le faubourg Saint-

Cybard el le poteau de Vesuat. Voici, sur ce crime, des 

renseignements qui nous ont été donnés par la victime 
elle-même : 

Le nommé Pierre Miguot, charroyeur, demeurant à St-

Cybardeaux, se rendait a sou domicile, conduisant par la 

bride son cheval, attelé à uue charrette chargée de tuiles 

qu'il venait de prendre chez le sieur Margimère, à Lu-

nesse. 

A peine avait-il laissé les dernières maisons du fau-

bourg, qu'un individu jeune encore l'accosta et l'accom-

pagna jusqu'à un kilomètre environ; lorsqu'ils furent ar-

rivés à l'endroit désigné plus haut, cet homme dit à Mi-

gnot : « Mon brave, vos luile» sont dérangées ; si VOUS 

n'y prenez garde, elles tomberont par terre. » Sur cet 

avis, Miguot s'occupa de consolider ses tuiles ; mais alors 

il reçut sur la tête un premier coup d'un morceau de bois 

carré, long d'un mèire, que tenait à la main son compa-

gnon de voyage. 

Mignot tenta de se défendre d'abord, mais un second 

coup qu'il reçut à la main gauche avant paralysé ses for-

ces, il implora la clémence de son agresseur : « Si vous 

voulez les quelques sous que je possède, lui dit-il, prenez-

les, mais laissez la vie à un pauvre père de famille de cinq 

enfants. » Ses prières furent vaines ; l'assassin frappait 

toujours : •< Tu es un gredio, disait-il au malheureux 

voiturier;donue-moi ton argent, ou je te finis!» Enfin, 

saisissant le moment favorable où Mignot s'était baissé 

pour ramasser son chapeau, il lui donna sur l'occiput un 

coup si violent qu'il l'étendu tout étourdi sur la route. 

L'assassin s'empara d'une somme de 25 francs 80 centi-

mes pincée dans la poche du vêtement de la victime, et 

prit la fuite. 

Q lelques haures plus tard, une personne qui revenait 

de la chasse trouva Mignot sur le lieu du crime; le blessé 

avait repris ses sens, mais ses forces étaient épuisées; 

chasseur l'aida à monter sur sa charrette et le conduisit 

chez le sieur Julien, aubergiste à l'embranchement de la 

route de Saint-Jean- d'Angely et de celle de Samies. C'est 

là qu'à onze heures et demie du soir M. de Labouverade, 

substitut de M. le procureur impérial, et M. Peiit, com 

missaire central , informés du fait seulement alors, se 

sont rendus, accompagnés du docteur Jîessetle, qui a 

donné à la victime les premiers soins qu'exigeait sa posi 

lion. Mignot a ensuite élé transporté à l'hôpital. 

On espère que ses blessures, quoique graves, ne se-

ront pas mortelles. Il est âgé de cinquante deux ans. 

[Charenlais.) 

— LOIRE. —On lit dans le Mémorial de Saint Etienne: 

u Pour ne pas gêner les démarches de la police, nous 

avons tardé jusqu'à ce moment pour parler d'une auda 

cieuse tentative faite, il y a quelques jours, à la manufac 
ture d'armes. 

« Le 2 décembre au soir, M. Devilers, garde principal 

d'artillerie, demeurant à la manufacture d'armes de Saint-
Etienne, au deuxième étage, rentrant pour souper, M m 

Devilers descendit pour aller chercher quelques provi 

sions. A peine rentrée, elle entend du bruit dans l'esca 

lier et fait part de son inquiétude à son mari, qui prend 

sa bougie, descend la rampe, et, sur le palier du premier 

étage, trouve la porte de communicaii n entr'ouverte 

« A peine M. Devilers a l-il poussé la porte, qn'un in-

dividu inconnu, de moyenne taille, vêtu d'un rondin et 

d'une casquette, lui assène sur le front un coup du plat 

d'un instrument en 1er. M. D ivilers porte la main à sa 

lête et rencontre le tranchant de cet instrument très affi 

qqi lui fan deux profondes hless res. Sun bra- trelnbluu 

t esse échapper la bougie qui tombe et s'éteint ; néan-

moins M. Dnilers s'avance devant l'assassin, qui descend 

rapidement; il le poursuit, il crie au secours; mais, favo 

risé par ia nuit, le voleur s'enfuit. 

•> Des recherches ont fait découvrir dans une espèce de 

cadre, qui se trouve dans la cour, un sac de toile blanc 

contenant des instruments d'acier, un morceau de bou-

gie, une paire de chausses en laide, une boîte d'allumet 

tes; ce qui semble indiquer que le malfaiteur s'est caché 

dans ce cadre un moment; de plus, on a ramassé sur les 
lieux un ciseau d'acier. 

« A la porte d'entrée des bureaux se trouvent la caisse 

et le comptoir; à la hauteur de la serrure on remarque le; 

empreintes d'instruments incisifs, et à terre des éclats de 

bots; un moment de plus, et le vol s'accomplissait. » 

— A ISNE. — Un événement bien douloureux vientd'ar-

riveràla forge de Saiily, dépendant de la commune de 
Watigny, et appartenant à M. Déprez, d'H-rson. 

M. Déprez occupe dans cette forge huit ouvriers qui 

fabriquent des fers à charrue. Ces ouvriers se reprennent 

de six heures en six heures, et vont successivement se re-

poser dans une petite chambret'e qui a cinq mètres de 

long sur trois de large, fermée hermétiquement, dans la-

quelle il y a quure lits, et un poêle placé dans le milieu 

de la pièce, que les ouvriers chauffent au chaibon >ie bois. 

Vers une heure du matin., quatre de ces ouvriers, les 

nommés Tripier, Victor Bordereaux, Marcel Bordereaux 

et Lalouette su sont retirés dans celle chambre pour y 

dormir jusqu'à six heures, et ont d'abord allumé le poêle 

dont nous venons de parler, puis se sont mis au lit. 

A six heures, deux des ouviiers qui devaient les remp-

lacer sont entrés dans cette chambre et ont été frappés 

lu spectacle le plus navrant. Deux de leurs quatre cama-

ad s avaient cessé de vivre, et les deux autres allaiant 

rendre le dernier soupir. On envoya aussitôt chercher M. 

Claise, médecin à Saint-Michel ; pendant ce temps, on 

frictionna sans relâche les deux agonisants. 

Le médecin leur prodigua les soins les plus empressés; 

mais, malgré tout son zèle et la patience avec laquelle 

un lieutenant de douane et son brigadier ont entrepris de 

les frictionner jusqu'à trois heures de l'après-midi, le 

nommé Lalouette a succombé. 

Voici maintenant quelle est la cause de ce triste événe-

ment. Le poë e étant allumé et les ouvriers endormis, le 

coude du tuyau s'est détaché et a laissé au gaz asphyxiant 

une libre sortie qii a promplemcnt agi sur les victimes. 

Ou a pu remarquer que, sur les b ois asphyxiés, la mort 

avait sévi par rang ue f irce et de constitution. 

Le nommé Jean-B ipnste Tnpter avait soixante-huit 

ans et laisse cinq enfants. Jules Lalouette avait vingt-sept 

ans ; il laisse un enfant et une femme dans la plus affli-

geante position. Marcel Bordereaux avait seize ausel était 

fiis de Victor Bordereaux, qui seul a élé sauvé. 
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CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET-

Paris à Orléans 1120 — | Montluçon à Moulins. 5712b 
Nord 892 50 | Bordeaux à la Tesie. 020 — 
Est 883 — | Sl-RambertàGreiiob. 512 50 

Paris à Lyon 1133 — j Ardenues 505 
Lyon à la Méditerr.. 1240 — | GraissessacaBeziers. 
Lyon à Genève 672 50 | Paris à Sceaux — — 
Ouest 7ii0 — j Autrichiens 72 J — 

Uijj t,97 50 | Sarde, Victor-Emm. 523 75 

Grand-Central 58l 25 1 Central-Suisse 

447 30 

ETRANGER. 

E SPAGNE (Barcelone). — Un jugement récemment ren-

du par le Tribunal de commerce de Barcelone, confirmé 

par anêt de Cour royale, a prononcé la nullt.é de l'ac-

ceptaiion de deux lettres de chuige tirées par un négo-

ciant de Paris sur un a guciant espagnol pour marchan-

dises livrées, en se fondant sur l'article 38 du décret n yal 

du 8 août 1851, relatif uu papier timbré. 

Voici la traduction de cet article : 

Art. 38. Les lettres de change tirées à l'étranger et présen-
tées à l'encaissement sur un point quelconque du royaume, 
ne seront valables en justice, qu'autant qu'elles seront accom-
pagnées d'une feuille séparée ài timbre proportionnel portant 
l'acceptation, l'endos et l'acquit. 

SOCIÉTÉ AUTRICHIENNE I. R. P. DES CHEMINS DE 

FER DE L'ETAT. — Le Conseil d'administration a 

l'honneur de rappeler à MM. les actionnaires de la 

Compagnie, qu'il est fait appel d'un versement de 

j5 fr. par action, du 12 au 2. 4 décembre courant. 

Le semestre d'intérêt, échéant le 1" janvier pro-

chain, soit 3 fr. j5 c, sera reçu en déduction de ce 

versement. 

Les versements s'effectueront à Paris dans les bu-

reaux de la Société générale de Crédit mobilier, i5, 

place Vendôme, tous les jours non fériés, de 10 heu-

res du matin à trois heures de l'après-midi. 

À partir du 25 décembre, les actions de la Société 

autrichienne ne seront plus admises à la négociation 

que libérées du second versement. 

.. SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CRÉDIT MOBILIER. 

Le Conseil d'administration a l'honneur d'informer 

MM. les actionnaires que, conformément à l'art. 57 

des statuts, il sera, à dater du 1 janvier prochain, dis-

tribué au siège de la Société, sur les bénéfices de 

l'exercice i855, un a-compte de 23 fr. par action, 

représentant l'intérêt à 5 pour 100 du capital. 

Les bureaux de la Société sont ouverts tous les 

jours non fériés, de 10 heures du matin à 3 heures de 

l'après-midi, place Vendôme, ID. 

Boourse «le Parstt «lu 11 Décembre 1855. 

Au comptant, D" c. 6i 50.— Hausse » 40 c. 
Fin coui 
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ptant, f>* c. 91 50.— Hausse » 50 c. 
rant. — 91 70.— Hausse » 05 c. 

ATT COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 juin.... 
Dito, 1" Emu. 1853. 
Duo, 2 Emp. 1855. 
4 0j0 j. 22 sept.. . 
4 1(2 1823 
4 i|2 18E2 
Dito, i" Etnp. 1855 
Dito, %' Emp. 18o5. 
Act. de la Banque. , 
Crédit foncier , 
Crédit mobilier .... 
Comptoir national. . 

FONDS ÉTRANGERS 

Naples (C. Rotsch.). . 

50 | 
50 | 
35 | 

-I 
- I 
50 | 

25 | 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 

1297 
610 

50 

- I 
I 

-I 

de 25 millions. 
— 50 millions.. . . 
— 60 millions.. . . 

fiente de la Ville.. . . 
Obligat. de la Seine. . 
Caisse hypothécaire. 
PaUisdel'ludustrie. 
Quatre canaux 
Canal de. bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue. 
Mines de la Loire. . . 

1025 
103: 

387 50 

68 75 
67 50 

Les Codes français expliqués par M. Rogron ne renferment 
pas seulement des commentaires d'une rare lucidité sur cha-
cun de leurs articles, ils forment surioul uu IIÉPERTOIRE où 
tous les arrè-s- principes de la Cour de cassation sont iepro-
duits et viennent compléter les explications données par l'au-
teur. C'est uue grande économie de temps pour les juriscon-
sultes, uu avantage précieux pour les personnes qui veulent 
être éclairées sur la valeur de prétentions plus ou moins bien 
fondées el qui permet a celui qui doit soutenir un procès de -
connaître à l'avance la décision de la Cour souveraine dans 
une affaire semblable. Tous les négociants devraient posséder 
ça livre précieux, et au moins le Code de Commet ce. 

— Nous annonçons aujourd'hui le Catalogue de la librairie 
Perroliu. Au premier rang figure notre illustre pcë e pop'u-
lairedoiit le portrait viem n'être gravé en grand format par G. 
Levy, et à cô é, la inaguili ^ie euitiou eu oeux volumes iu 8e 

des OEuvres complètes de liérang r, ornée de cinquante-Unix, 

gravures sur acier. La littérature poétique et romanesque est 
encore représentée par le Raphaël de Al. de Laniui'ou . La 
littérature historique .par VUisone de Russie ci {'Histoire de 
la Révolution de 1848, puis, l' Uisioire des filles de France, 
el ce livre si curieux, oout 011 imprime la seconde édition, les 
Mémoires el la Correspondance du roi Joseph Enfin, dans la 
même collection, le soldat trouve le Uic ionnaire d l'Armée 
de terre-, le marin, le Journal d'un Voyage aux mers polaires, 
du lieutenant de vaisseau Beiiot; t'iuuustriel, les Visites et 
È udes de S. A. I. le prince Napoléon au Pa aisde l Indus-
trie; le musicien, ['Orphéon et les ouvrages relatifs a la nié- ' 
thode Wi hem; l'artiste eniiti et l'amateur de belles gravures, 
cei tilbuui des Vierges de Raphaël, qui fait autant d lioiiueur 
au burin français qu'au divin SanZiO. 

- OPÉRA. — Mercredi, dernières représentations de M n,! So. 
plue Crnveili, 50 représentation des Vêpres siciliennes ; les 
autres lôles par MM. Gueymard, Obin, Bonuchee, Boulo. 

— ODÉON. — Nommer la Forenline, c'est proclamer un des 
plus beaux succès de l'Oléon. Ce soir, la 13* représentation 
uu remarquable drame de M. Ch. E linon I, av. c Tisseraut, 
Laray, M m * Thuillier et Toscan dans les principa .x lôies. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Les dernières repré-
sentations du Doiijou de Vinceunes sont toujours liés SuivLs. 

SPECTACLES DU 12 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Les Vêpres siciliennes. 
FRANÇAIS. — La Camaraderie. 
OPÉRA COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — La Florentine. 
T HÉÂTRE- LYRIQUE. — Le Barbier de Séville. 
VAUDEVILLE . — Le Fils de M. Godard. 
VARIÉTÉS. — Le Royaume du Calembour. 
GVMÎIASE. — Le Camp des Bourgeoises, le Temps perdu. 
PALAIS- BOVAL. — Avait pris f-mine, le sir de Francboisy, 
PORTE-SAINT- MARTIN. — La Boulangère a des écus. 
A MBIGU. — César Borgia. 
' .t TÉ. — Le Médecin des Enfants. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Donjon de Vincennes. 
FOLIES. — L'Histoire d'un châle, Aide-loi, Sans cravate. 
DÉLASSEMENS. — Relâche. 
LUXEMBOURG. "— Paul d'Artenay. 

FOLIES- NOUVELLES. — Les Jolis Chasseurs. Jean et Jeanne. 
IÎOL'FFES PiiusiENS (Champs-Elysées). — Relâche. 
OiKuUfc N APOLÉON . -- Soirées équestres' tous les jours. 
UOBERT- HOUDIN (boul. des Italiens, 8J. — Tous lessoirs à8 h. 
HÔTEL D' OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à rai-

nuit, soirée parisienne. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE SAINTE - CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et diman-
ches. Tous les veudredis, grande soirée parisieuue. 

TABLE DES MATIERES 

DE L4 GAZETTE DES TWAIIX. 

Année 1854. 

Prix Paris, G fr.; départements, C fr . 5© c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay 

du-Pa!ais, 2, 

Imprimerie de A. GITOT , rue Neuve, des- Math urine 18. 

Ventes immobilières. 4° A M" Vigier, avoué à Paris, quai Voltaire, 
n» 17; 

5° A M' Letnaître, notaire à Paris, rue de Ri-
voli, 64; 

Et sur les lieux pour les visiter. .(5238) 

6° A M. Mouza, greffier de la justice de paix, 
à Montereau. (5189) 

MBIEXGI! DES CRIÉES. CHAMBRES ET ËIÔ9ES DE NOTAIRES. 
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TERRE DE RARBEY cSf ' 
Elude de Si' E. IIUBT, avoué à Paris, rue de 

Louvois, 2. 
Adjudication, le samedi 22 décembre 1835, 

deux heures de relevée, eu l'audience des criées 
• lu Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jus 
lice, à Paris, 

Do la belle TESSRÎ3 »S3 BARBEY, consis-
tant en un château et deux corps de ferme avec, 

leurs circonstances et dépendances, 1 âliinetus, 
terres, prés, bois et pièce d'eau, sur les commu-

nes de Barbey et Marolles, canton de Montereau 
(Seine-et-Marne), le tout contenant 188 hectares 
environ et baigné ep plusieurs parties par l'Yonne, 
et situé à 8 ktionièlres de la station de Montereau 
(chemin de fer de Lyon). 

Mise à prix : 300,000 fr. 
S'adresser pour ies renseignements : 
1° A W H. HUÊCVÏ , avoué poursuivant la 

vente, rue de Louvois, 2; 
2° A M* Marin, avoué présent à la vente, rue 

Richelieu, G0 ; 

3" A U? Mocuuard, notaire à Paris, rue de la 
faix, 5 ; 

4° A M" Besnai-d, notaire à Moiitereau-Faut-
Yonne (Seine-et-Uise) ; 

5'' A M. Tissitr, géomètre, à Marolles ; 

FERIE DE BfilLAY-LES-TROtX 
ou le PAVILLON , sise commune des Troux, entre 

LimourS el Chevrëus&, arrondissement de Ram-
bouillet. 
Adjudication en l'étude de M E Besnard, notaire à 

Versailles, rue Satory, 17, vendredi 28 décembre, 
midi. 5i hectares environ. Revenu, 3,000 fr. N'a 
pas élé augmenté depuis trente ans. Susceptible 
de grande augmentation. 

Mise à prix: 105,000 fr.^ 
Une enchère adjugera. (5223,* 

ERRATUM. 

L'IMPÉRIALE. 
Sur l'avis aux n;iioiiuaires inséré k la Gazette 

des Tribunaux le 17 novembre dernier, ou H poné 
ainsi : « Soin cont.oqués en assemblée générale le 
lundi 17 décembre 1835, à huit h ares précises. >• 
Lisez : A trois heures précises. 

CiffllN DE FER D'ORLÉANS. 
Service «Heu emprunts. 

Le directeur de la Compagnie a l'honneur de 

prévenir MM. les porteurs d'obligations que les inté-
rêts semestriels échéant le 1 er janvier 1856 seront 
payés à partir du 2, savoir : 

A raison de 25 francs pour chaque obligation 
des emprunts de 1842 et de 1848 ; 

A raison de 7 fr. 50 c. par obligation de l'em-
prunt 3 pour 100 (émission de 1852-1854 el ISo*)). 

Les porteurs des litres provisoires uon encore 
libérés, de l'émission de 1853, devront payer pour 
chaque tilre 92 fr. 50 c. qui, avec les 7 fr. 50 c. 
de l'intérêt semestriel, représentent les 100 fr., 

montant du dernier versement ; ceux qui n'auront 
pas effectué ce versement avant le 15 janvier, se-
ront passibles de l'intérêt de retard à 5 pour 100, j 
à dater du 1" janvier. 

Les titres provisoires de cette émission, libérés 
soit par anticipation, soit à l'échéance, seront 
échangés contre des obligations définitives à comp-
ter du 2 janvier. 

Le dépôt des tilrts pour le paiement du semes-
tre, le versement et l'échange, commencera dès le 
13 décembre prochain. 

C11. D IDION , (14801) 

de I'HÔTEL DE LES GRANDS DINERS F,™^, ™,-

GLETERRE , rue Richelieu, 72, ont reç>i de grandes 
améliorations, et. sont dirigés par des chefs drs 
maisons Chevet et Potel el Chabot. 

Excellents dîners à toute heure à 4 fr.; une bou-
teille bordeaux, salle splendide; 5 et 6 fr: en sa-
lons particuliers; grandes tables d'hyle n 5 h 1i2 
et 6 h. à 4 fr., 3 fr. bO c. au caeb.-t. - Pola-e \ 
•mirées, 2 10 s, 2 légumes, 2 eniremeis. 

Repas de cor s ou eu famille, de. 5 à 20 fr av
P

e 
vms bus. En vil e, 10 fr. le couvert, avec un '•' rand 
luxe de IM*.- jeûner* à l'anglaise, 1 f

r
.M

c 
W. B. Le succès croisant de ce' magnifique hô-

tel prouve qae ses dUerssont des meilleurs de Pa 
ris. Jolis appartements à 2, 3, 5 fr. ei p'uV 

• (14721)*' 

CHAUSSURES . M CAOLTCDOIC 
vernit s, dues Américaines, perteciionuees pai 
l'application de semelles en cuir, qui emçècheiii 
de glisser et doublent la durée de ces cliaussurès. 
Chaussures françaises en tous genresfgottime pure). 
— Hanufablure générale de caoutchouc, GUSTAVE 

TARDIF et C
e ,296, r. St Martin, au fond de «a cuur. 

(1479G,* 

SIROP INGISIl . 
Soixante années de suce 
eilleur remède pour g 

tarrhes, coqueluches et 

DËHARA1BUHË. 
- -~ — „,. „^cces prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les ri . ..unies, toux, ca-
ri, tontes les maladies de poi-

trine. R, 5>t-Martin,324,etdanslespriiicip.villes. 
(14698/ 

POMMADE DOCTEUR DiiPivrœ 
pour prévenir le grisomiemeiil des cheveux, anè-
ier leur chute, les fortifier, les embellir, piépa-
ree à la violette, à la rose, au jasmin — Le pot: 

3 fr. — Pharmacie Laioze, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 26, à Paris. (14751)* 

111 '" «™'~i' 'un! 



1180 GALETTE DES TRIBUNAUX. DU 12 DECEMBRE M 85 

Henri PLON, propriétaire des exemplaires AL

 DD JOUOAL DD PALAIS, éditeur DES OUVRAGES DE MM. BONNIER, DEUANTR, DU CAUROY, DONN, DCRANTON, FAUSTIN-HÉLIE, MACAREL, ORTOLAN, PARDESSUS, P

ELU

T, P

ERSI 

BCJE GABAKCIÊBG> PARIS.
 L

> j» w «. »» A ;i v ■ u M» ■* » " ? — 

LES CODES FRANÇAIS EXPLIQUES 
r

no
 r.,j »e r./<4i ./.i» Muiii'jkuA 1 .... . . . . v.va \vrv r 'i ^^RnrA

1
? nriA.xi ra 

TR
0

; LLEY. 

JiM Corff* français expliqués par leurs motif--, par des exempleset par la jurisprudence, AVIC 

LA SOLUTION, sous CHAULE ARTICLE , des difficultés, ainsi que des principales questions que 

présente le texte, la définition des termes de droit' et la reproduction des motifs deTous les 

:s, suivis de Formulaires; ouvrage destiné aux personnes chargées d'appli-
arrêts-principes, 

qner les lois.ei à toutescalles qui, désirant les connaître, n'ont piî en faire une élude spéciale. 

«V édition, deux énormes volumes in-4° formant la malière de 

plus de 20 volumes, corrigée et augmentée des ARRÊTS-PRIST-

CIPSS rendus jusqu'à ce jour. — Prix : 35 francs. 

Gode Napoléon expliqué 

LES MÊHBS, FORMAS? G 

15' édition, 2 énormes 

PAR J. - A. BOGBOST 
en Avocat aux Conseils du Roi et à la Cour de Cass • 

nom; du jrtriiuet do cit.; «!o>ir, mesbtt de U :."... , ?' 

"r. 

volumes grtinfl in-18, contenant 3450 pages. . . 

Code de procédure civile expliqué. 9° édition, 

énormes vol. grand in-1 tf, contenant 9 )00 pages. . 1 5 fr . 

Gode de commerce expliqué. 8
e
 édition. 1 volume 

erand in-18, contenant 1440 pages 10 fr. 

Ancîe 
Secrétaire iréno 

AsVO ÏW-13, S a V.Blà'bjBWt siPARE wiîBNT . 

Godes d'instruction criminelle etpéoa! espliq
u

é
s 

d-»près les inoUiacations introduites.4
e
éd.,§yal in.l s 1 r 

Godes forestier, de la pêche et de ia chasse
 f

' 
expliqués. 1 vol. grand iu-18 

Gode de la chasse seul. 1 volume gr.in't! iu-18 

1 5 fr 

n - • • i . ,
 t 

Code politique français de 1785 à 1 848. 1 voi.q
Q

i
n

.ig 

8fP 

4fr. 

61V 

PEBBOT^ HT, éditeur des Vierges de Raphaël, de l'MIvoire 'ûés liftes àe IPrance et de NjrrpSvéon, MM vr AINK- iTOoLtKBK, 1 

ŒUVRES COMPLÈTES DE WMMU ̂ ^^'^^^^MM^m M VMM M Hlfii S 
MILE d'une lettre de Béranger, illustrée de 52 gravure» sur-acier, d'ap ès Charlet, DaubigayJ 
Johannot, Grenier, de Lemud, Pauquet, Penguilly, Raffet, Sandoz, exécutées par lesaitistes 
les plus distingué*; et d'un beau porlraii d'après nature par Sandoz. 2 vol. pap. cuv., br. 28 fr. 

Demi-reliure, tranches dorées, 38 fr. 

L'ouvrage est complet en 56 iiv. — Chaque livraison (souscription permanente), 50 e. 

RECHERCHES HISTORIQUES SUR L' A UT 

IT LES U SAGES MILITAIRES DES ANCIENS 

ET DES MODERNES , par le général baron BAHDIX , autéut éu'Man tel d'infanterie, Un Mémorial 

de l'officier d'infanterie, membre de l'Acad mip des Sciences de Turin, collaborateur uu com-
plément du Dictionnaire de l'Académie française, du Dictionnaire de la Conversation, de fË«-
cyclopèdie des Gensdn monde, tic .etc.; ouvrage terminé sous la direction du général UULlNt .T 

DE fiEucio. 8 vol. ur. in-8», forma il 5,337 pag s à dent colonnes. Au lieu de 119 fr, 04 fr. 
, M. le ministre de la guerre, appréciant le mérite de c. t ouvrage, l'a signalé à l'armie ,ar une 

r _ . revue avec soin, contenant les;Ci,-c/i/aiVe du 26 février 1851 , autorisant les conseils d'administration à en faire l'acquisition- Le 

Chansons nouvelles. 1 vol. in-8° cavalier de 300 pages!"
 modtrnts et ct

=
ux

 ,11 te de M. le général Bardin, fruft de ib ann es o'études et d'une expérience , e, so mette .nèonles-

5 e édit., 

WlAWiM.— HISTOIM Dit W REViiilTîOi DE IM8 
revue par l'auteur. 2 volumes in-8°, papier cavalier vélin, «ment 

—MÊME ÉDITION, illustrée de 12 gravures sur acier,
 12

 tr. 

V SITES ET E1WS M l A, I. LE PJM sto* 
comprenant les vingt sept classes. C'est 1 appréciation la plus sérieiiFe, la plus conip ète*?*'

6
' 

intéressante qui ail été laite sur l'Exposition de 1855. 1 volume de 4U0 p.ges. '
 plu

« 

6 IV 

M Ë S I R E POL
E

n IQI^E EÏ »n LI^AIRE Dlj RDI JOSEPH «Tu^t^t 
camp de S. I. lè prince Jérôme N»poléon. Cette publicai ion, une des ulus importantes aai 
ai»ot paru depuis ongiemps, ne renler.ue pas moin» de 80u LETIKES iiNÉDiTusde Napoléon 
de 1,2(10 uu roi Joseph, el de 500 S 600 de» personnes les plus considérables de cette éuoaue' 
Nouvelle édition, revue et corrigée, lu i'uris vol. in -8». Chaque vol. £ f

r 

mmn us rai PAR I: DE hàmim ̂  lorr ; 
fiRAID KlRÎEÂiî DE BÉR.4WEE ̂ ^ISii^jfefe^^ 

Prix : Papier blanc, chique épreuve, 10 fr. - Papier de Chine, 15 fr.— Epreuves d'artistes su' 
Chine, tuées a 80 exemplaires, 50 fr. — Papier de Chine, épreuves avant la lettre, tirées à 120 
exemplaires, 40 fr. 

Mo i m BBiUNGER. PM mWMl l^^âZ^^ 
ne, formant 1 vol. grand in-8" cavalier. Cartonné.

 15 lr 

HiSTOlhS DE MOV Î8ÏPS î««ér.*- :. Kè8ne, <?e ^-"'«iPPe- - Seconde Républiq,,., 
in-8« Chaque vol

 iUJli0
 1830-l8al. Par lé vicomte BEAUMONT-VASSY. 4 forts vol-

Le premier volume esi en vente ; le deuxième paraîtra en décembre.
 6 

tee, est i la n is i'Enc.vclop die des hommes de gue> re, l« traité pratique dont loin te monde a besuio 
aujôur.l'hui et le livre populaire pur excellence qui fjit aimer l'armée en ta faisant connaî re. 

i \ n it . ,, ij » „ . Pages de la vingtième année. Deuxième édition. 1 volume 

Kl) IJlfi i in-S» cavalier velia 5 fr. 
MÊME É DITION , illustrée de 6 gravures sur acier. T fr. 50 
LE MÊME OUVRAGE. 1 volume in-18. » 3 fr- 50 

METHODE B. W LHlM — %B Eli itlSISœ^S'S 
mutuel et dans les écoles qui suivent l'enseigneimnt simultané. — Divisé en deux Cours. — 
2 vol. in-8», br. — Prix : 1" Cours, 5 fr.; 2

e
 Cours, 4 fr. 50. — Méthode complète, 9 ir. 50-

LA EAltltl-R, PAR J. Mi DAHil lllD îoire fammèrede 'tomaison paternelle du'f..yer. 

ŒUVRAS DE WAtTiR W 

3f
r
. 

\mm D'il mm \\\\ nn nmm^i^^^ 
J.-R. BELI.OT, lieu'enant de Vaisseau, accompagné d'une carte d. 
lac-»unhê de l'écriture de l'auteur et ue son portrait gravé sur acier, i vol 

régions arctini,
e

"'
rt
^r 

mm m suis DE m\u ̂ $^iï5^g2& 
une société de Membres de l'institut, de Savants, de Magistrats, d Adminirirateuis, eic - , ? 
de 8i uia-'iiitiques gravures sur acier par ROUAKGUE ; de . 33 armoiries coloriées des vi'll'p 
d'une ce.rle de France par provinces. 6 vol. gr. iu-8» jésus, publiés en 18» livraisons à SOÛ'" 

— L'ouvrage complet : U2 fr. — Chaque volume se vend séparément 15 f
r
 ^

Dl
-

(EUVIES DE J, mmn mm ̂ rk^Ar!œ^4* 
? Traduction de M. DEFAUCONPHET ; nouvel'e édition 

revue et corrigée avec le plus grand soin, illustrée de 
25 MAGNIFIQUES GRWURES d'aprè- H 'MKET , et de 25 PORTRAITS rep«éseni*ut l'héroïne de,]des Kiohicans 
chaque roman. îS VOL. UN -8» C AVALIER. — C I ixdeehaqu volume, vendu séparément : 4 fr. 50. 
^Vaverley —Guy -^tamu-ring.— ï.'Antiquaire. — jKtnîlworth. — te STain Zâmr | le« 

Puritains d'Ecosse I>a Frison d'Sdiinbourg.— I-e Firate.—Ivanoë.— «.e Monastère-
-Bob-Koy. —Woodstock ï«i^et. — La ? ancée de lammefm .ior. —t'Abbé.—Pévéril 

du Fie—Que tin Dnrward lies Eaux de Saini-Honau. — liedgauntiet. — Le Conné-
table de Cbestcr.—Richard en ï-aiestine. —Chroniques de ia Canon^ate I<a Jolie 
Fille de Perth. — Charles le Téméraire. —Robert de Paris —Le Château périlleux. 

84 vign tles d'après les dessins de Mil, Aifr«i 
et Tony Joliannot. 30 vol. in-8°. Prix : 120 fr. — Ou vend séparément clnque v lume 4 ff 

i. La F récaut ion.— 2 L'Jîspion.— 3. Le Pilote.— 4. Lionel Line jln.—5. Le B ,-
rn

i 

es Pionniers.— 7. La Vrairie.— 8. Le Corsaire rouée a 
Puritains d'Amérique — XO. L'Ecumeur de mer.— XI 

Corsasre rouée Q 

Le Bravo.-ia. i,'Heide
nra

 "1' 
X'3. Le Bourreau de Berne. — 14. Les BSonikms — 1S X.e Paquebot américain 

16. ve • fi'i ,i
6
ham.-17. Le Lao O-tario— 18 OTtroédès de Cas ilie.— 19 i

e
Xu ~ 

de daims.—aO. Les Ceux Amiraux —21 r e Peu l'ollst 2^. A Bord et à Xeitt ^l. 
23. Luci - >ft«ardinae.— 24. Wyaniioté ou E'ieur des -Buis. - 25. Satanstoé. — 2g V 
Sortit- «Jhatae — 27. '. avensnest. — 23. Les Lions de mer. — 29. Le Cratère 30' et 
dernier : Les Mœurs du jour. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
AKVlMTtS n Mltt 

MAISON DE VENTE. 

mw n e", 

»*«••««»-« 4m» «t«l ««M«, U, 

Ai UU » t6 A» IMA-U-4UI9, 

PAVILLON DE HANOVRE.} 

iipitltlll fltilliltl 

M Là VAJiaiQC* C. CHElSTorUi rr d*. i 

I (12429) 

'•p'V. : ' s l EÀUioDrO'IVIÉARA 
Pharmac 

I u£Ss 
elicu, 44. ^4628)-

C0SMACETI 
VINAIGRE D'HYGIÈNE ET DE TOILETTE 

aromatique et rafraîchissant 
de BRUMER L ENORMAND , 55, RUE VIVIENNE , Paris. 

Par sa composition exclusivement végétale, 
par la suavité de son parfum^ par ses propriétés 
lénitives et rafraîchissantes, le Cosmaeeti fait 
exception aux autres vinaigres et leur est préféré 
pour tous les soins de l'hygiène èt de la toilette. 

...» (14631,) 

pourlavemenlsel 
njecl.jel continu 
fonctionné d'une 
 ïCule main sans 

piston ni rèssor i , èt n 'exige u 1 iiia,-se ni cuir; 6 fr. el au-
les. Ane. maison A. PETIT, in v. des Ci j sop., r. delà Cité.it 

( 1 174G 

Liqueur de table préparée avec les écorces de 

Hollande dont elle conserve la fraîcheur et la 

suavité. Par ses propriétés 'ïotEâqsscs, Exiges" 

Êsves, Âjsci'ttîycs et Stoimtchiquics elle 

réunit rutile à l'agréable. Fabrique dans la Cha-

rente, sous la direction de J. P. Laroze, rue 

ïN'euve-des-Pelits-CIiamps, n° 26, à Paris, dép»-

sâ^riiîr<D gésîéraï, auquel toutes les demandes 

doivent ftlre adressées. — Prix du cruchon : 6 fr, 

Expédition à toute dc«£3uatïoii. 

(14752) 

Chez J. MERTENS , rue Rochechouart, 9, à Paris. 

L'AIDE DU COMPTEUR. 
Contenant : 4') tableaux d'après lesquels 'a Wu tipli. 
cation se réduit à l'addition, la «{vision à la soustrae. 
tien ; — l R s Racines carrées et cubiques jusqu'à 2 (Id -
— un tableau donnant la Circonférence et la surface da 
Cercie jusqu'à 200 au Diamètre"; — les principaux mov .iis 

d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 
leurs différentes formes, etc. — 2« édit. Prix : 1 fr. 50. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. jAffranehir.) 

TâBLE DE PYTHAGdSÏ 
BAliÈfiE expliqué et élevé jusqu'à 99 lois 99, mhi 
de d ux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts 

composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et C tl/0, 
et de quatre tableaux sur les H-entes 3 et 4 1/2 0 /0 

(aux divers cours de la Bour?e), à l'aide desquels on 
obtient j)ar une multiplication : la rente d'un capital, 
lecapit I d'une renie. — 7 e édition . — Prix : 1 fr. 

1 FRANCO par la poste, 1 fr .?5. (Affranchir.' 

* ~ nf euTitite — pour arrêter en 4 
jours ies ilAI.AlHKSSEXjOEI.LES, 

: l i in ES. Ki-.i.ACiiUMiiNs, prenez 
1 excoll. sirop au citrate de fei 

'- .
v
de('ilMiLK,med.-pli.,r.Vivienne 
:v>. Kl. 5 f. -u uérisons rapides. — 

■iul s ',et COÏT . Knvois en reuib. — UU'IUIATIF 

rires, viras 5f. Fi. Bien decr"— " -»-i !adie 

(146S2). 

I.ON AninoncFM, ISéclante* indus 

triesiew 093 auireN , «ont reçue» au 

limreitu «In «Soureial. 

S.» pnbllcatlon légale de» Acte» de Hoeléfé e»t oSilte^tolre d%a» la «AoîB-rïB DBS» «aiBVrtAtJa:, Lfl ostdior et le àfànikjuù eaKXBBAl. 0'AFFICHES. 

VettléÉ wobllieré». 

»KKTî:iiî SSTKE 

Place du Marché-aux-Chevaux de 
Paris. 

Le 12 décembre. 
Consistant en M chevaux et ju-

ments sous différents poils. (3191) 

Place du Marclié-;mx-Chevaux de 
Paris. 

Le 1: décembre. 
Consistant en une jument sous 

poil bai. (3198) 

En l'IiMal des Cummissaircs-Pri • 
«surs, rue Kossmi, 6. 

Le 13 décembre. 
Consistant eu bureau, casiers, 

chaises, elievucx, etc. (,3i93; 

Consistant en bureau, chaises, 
canipés, rideaux, elc. (3i»4) 

Consistant en comptoir en chê-
ne, casiers, guéridon, etc. (3i95> 

Consistant en chaises, balances, 
tables, comptoir, elc. (3196) 

Consislanl en bureau, commode, 
armoires, labiés, elc. (3i99; 

Consistant en bureau, casier, 
bascule el série de poids, etc. (3wo) 

Cousis anl en chaises, fauteuils, 
labiés, canapé, eic. (3201) 

Consislanl en bureau, lampes, 
peuauie, comptoirs, elc. (Z'im) 

Consistant en tables, chaises, 
butiel, pii.uo, luuicuus. elc. tiW3) 

Consislanl en établis de menui-
sier, coinmude, tabies, elc tsuotj 

Consistant en labiés, comptoirs, 
troncs, curbtiileo, tic. {ïiQj) 

Coiisistaiit en tableaux à t'huile 
dans 'i cadres oui es, elc. ci 'M) 

Consistant en chaises, tables, 
buffet, poêle en foule, etc. (3207; 

Consistant en bureaux en acajou, 
chaises, cauapé, etc. (320a; 

Eu uue maison sise à Paris, rue 
des Martyrs, 40. 

Le 13 décembre. 
Consistant eu couiptou s, bureau, 

chaises, uartuuuitlr>,elc. (32S9) 

Eu uue maison sise à Paris, rue 
de la hoquette, 101. 

Le 13 ueceinbi c. 
Consistant eu bureaux, chaises 

tables, commode, aie. (3^10; 

En une maison sise à Moulinai Ue, 
chaussée Llignaireoaît, il. 

Le 13 Uece-mbic. 
Consislanl en lubie», comptoirs, 

chaises, labouieis, cic. tî-^nj 

Sni'holel jes Couiuiissaires-rri 
scurs, rue Kussiui, 6. 

Le it uéctuibre. 
Consistant eu buUei, commode, 

étagère, lauieuils, elc. \.ïllï) 

BVCllCÏ'ai.S. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, dressé à earu-, eu auiaul 
u'urig'uiaux que uu pal lies , le 
Viuge-sept novembre mu nuit ceni 
Ciiwuauie-ouiq, purtuut la uieu-
tiuu suivante : 

Eiivegisiié à Paris, septième bu 
reau, le »e|)t Uettuibiu mu buil 
ceul cinquaule-ciiiq, lulto 64, rec-
to, cases 4 a 8, re^-u Uuux li anes, 
pour uonble décime quarante cen-
times, Signé Mulmier, 

Ouiu un des ui isinaux a éle dé-
pose pour niiuulu avec l'original 
Ue la proe-ul'aliuu de M BclSsel , cl 
api ès-uumuié, a M* Kaiseau-Lav au-
ne, uolaiie a paiis, suivaut acte 
rtju par lui et suu collègue, aussi 
puiaiiè a Paris , le vingi-nuit 

novembre mil huit centcinquanle-
cinq, 

M. Hippolyle P1TORRE DE RA-
MONDliNS, ingénieur des mines, 
demeurant à Paris, rue de la Viile-
l'hvêqtie, 6, 

Mandataire deM. Pierre BEISSEL, 
négociant et propriétaire des mi-
nes, demeurau! à Aix-ia-CluipsIle 
(i'russc-tihénune), et diverses au-
tres personnes qu'il est inutile de 
dénommer ici, 

A arrêté les statuts d'une société 
en commandite par actions, pour 
l'exploilalion de mines de fer, de 
plomb, de aine el de houille. 

Les articles suivants sont ainsi 
conçus : 

Article premier. 
Il est établi entre MM.MATHÉE 

BEISSEL, KUNKENBiiHU, PELZcR. 
IiOSshXIiK el toutes les personnes 
qui deviendront propriétaires d'ac-
tions, une société qui sera en nom 
collectif à l'égard de M. Beissel, 
seul gérant responsable, et encom-
inimdile à l'égard de MM. Mathée, 
Klinkenberg, Pelzer, Rosseier el 
de tous ceux qui adhéreront aux 
présents statuts par ia prise d'ac-
tions. 

Art. 2. 
La société a pour objet l'exploi-

tation des mines de 1er, de plomb, 
de 1 ne el de houille, qui vont faire 
l'objel de l'apport eu sociélé ci-
apres constate, ainsi que des au 
1res mai ièi es métalliques ou non 
meiailiques qui peuvent ou pour-
ront se truuver dans lepéiiinèire 
des mines ci-apiès dés gnees, et 
ue celles qui seraient Ultérieure 
ment acquises par la société. 

Celle sociélé a encore pour ob-
jet le traitement chimique- ou nie-
.allurgique Ues différents produits 
des mines el la vente de toutes les 
matières, soit brutes, soit ouvrées, 
qui eu proviendraient. 

Elle embrasse encore les recheiv 
chts nouvelies,à exécuter dans les 
concessions qui vont faire l'objet 
des apports ci-après constates, 
comme de celles qui pourront être 
acquises ou obtenues par vuie de 
demande directe; cunsequemment, 
elle comprend lous les uavaux de 
mise eu rapport el tous les actes 
de jouissance, de disposition el 
u'alieiiation que ces concessions de 
mines pounoui comporter. 

Arl. 3. 

La sociélé est créée sous la raison 
el avec lu signature sociale P.BE1S 
SEL et L". 

Elle prend la dénomination de: 
Suciele des mines et des hauls-
lourneaux de l'Uuion à Aix-la-
Chapelle. 

Art. i. 
La durée de la société est fixée 

cinquante années, à pa: tir du joui 
de ia couslilu ion. 

Celle Uurée pourra d'ailleurs être 
prorogée eu venu d'une délibéra-
non prise, au moins un au avant 
sou expiration, par l'assemblée gé-
nérale, couvoquée el délibérant 
d'après le moue prescrit par les 
arlicles 32 el 37 ci-après. 

Arl. 6. 
Le capital social est lixé à quatre 

millions Ue francs, et est représen-
té par quaraute mille paris d'iule 
rêl en actions de cent francs eba 
cune, ci 40,000 

Les actions sont indivisibles et 
au porteur. 

Art. 12. 
La société sera constituée lors 

que li ois mille actions auront été 
souscrites. 

. ., Art. 13. 
Le siège de la société est lixé à 

Pari», rue de la Ville-l'Evêque, 6 
il pourra toutefois êtie traiislere 
ailleurs, et la uuliliculiun eu sera 
lune aux actiounuires par insertion 

i laite d. la uiainère mu.uuée arii-
l cle 32Ci-apiès pour les couvoca-

ion del'assemblée générale. 
Art. 14. 

M. Beissel est nommé directeur-
gérant. 

En cette qualité, il aura seul l'ad-
minislrulion intérieure et né 

cure des affaires de la soc été ; il 
, en conséquence, les pouvoirs les 

plus étendus pour ia "gestion de ses 
affaires. 

Art. 18. 
Le gérant, administrera et signe-

ra au nom de la société, devra tou-
jours faire précéder sa signature 
de son litre de gérant de la sociélé 
des mines et des hauts-fourneaux 
de l'Union, à Aix-la-Chapelle. 

Arl. 55. 
Pour faire publier les présents 

slaluls comme loU'es les modul-
ations qui pourraient être ulté-

rieurement adoptées partout t.ù 
besoin sera, tous pouvoirs sonl 
donnés an porteur d'une expédi-
tion ou d'un extrait du présent 
acte et des actes modiflcatit's des 
présents statuts. (26os)— 

D'un acie passé devant M'Jean-
Bapliste-Eugèue Thiac et un de ses 
collègues, notaires à Paris, le cinq 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, en suite duquel est celte men-
tion : 

Enregistré à Paris, douzième bu-
reau, le cinq décembre mil liuit 
cent-cinquaule-cinq, folio 89, ver-
so, case 5, reçu cinq iraucs et un 
r atic pour double décime, signé 
Maire, 

11 appert ! 
Que M. Claude- Jean - Bapliste-

AuolpheLAÙdrjEKT UEHOISSï . pru-
pre-laiie, demeurant U Paris, place 
llojale, 15, a formé, sous le nom 
de Société générale duCiéilil algé-
rien, une société en commandite 
entre lui el les personnes qui ad-
héreraient auxuiu statuts en deve-
nant propriétaires des actions à 
créer. 

La raison sociale est LAMBERT 
DE U01SSY el C. 

La durée de la société a élé fixée 
à cinquante années, à partir du 
jour de fade. 

Son siège a été lixé à Paris. 
Le tonus social a elé fixé à quinze 

millions de francs divisé en cent 
ctnquaule mille actions de cent 
francs, dont douze mille cinq Cents 
ont élé souscrilts par le gérant à 
Itlre de représentation de sou ap-
port tffeclif. 

La société pourra commencer ses 
opérations aussilôi après la sous-
cription d'un capital de quinze-
cent mille francs. 

M. Lambert de Roissy a déclare-
que la sociélé élait, dès le jour ilu-
dil acte, constituée, attendu que 
les souscripiious faites par diver-
ses personnes, el celle faite parle 
gérant personnellement, représen-
taient un capital de dix-sepl ceul 
cinquante mille francs. 

M. Lambert de Uoissy est gérant 
de la Société générale ue Créait al-
gérien. 

La signature sociale a élé donnée 
au gérant seul, pour ut s'en servir 
que pour les al fa 1res delà sociélé. 

nxirait par ledit M" ïuiac, notai-
re à pans, soussigné, sur la minute 
dudit acte de sociélé élaut en sa 
possession. (2596) 

Et M. Emile CONCHON, négociant, ' 
demeurant à Pans, passage Ne-
veu, 2, 

A été extrait ce qui suit : 
11 est formé enire les parties une 

société en nom collectif pour Pcx -
ploil-iiion du cufuuîi ree de passe-
menterie et nouveautés pour da-
mes , li s effets de celte sociélé re-
'.vonienl au premier mai dernier 

La durée de la sociélé est fixée à 
neuf années , elle finira par consé-
quent le premier mai mil huil ceul 
soixante-quairc. 

Le siège est à Paris, rue Noll'e-
Dame-des-Victoires, 44. 

La raison sociale 1 st Stéphane 
DELA VAL, CAPOT et CONCHON. 

Chacun dos associés a ia signa-
ture sociale, dont il ne pourra faire 
usage que pour les besoins el affai ■ 
t es de là «bciëlé. 

D ELAVAL, C APOY el C OSCHON. 

(2594; 

Etude de M« DELEL'ZE, successeur 
de M* Eugène Lefcbyre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D 'un acle-sous signatures privées, 
fait double à Paris ie sept décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, 

Entre : 
M. Alphonse B1GOY, négociant, 

demeurant à La Vhteile, rue de 
Flandres, 78, 

Et l'autre personne dénommée 
en l'acle, 

Appert î 
11 a éié formé entre ies partie» 

une société de commerce en nom 
Collectif en ce qui concerne M. Bi-
joy, ci eu commandite en ce qui 
concerne l'aulic personne, ayant 
pour objet l'exploitation du com-
merce ues vins, spiritueux cl li-
qiuurs, devant dorer huil an-
nées , à commencer du pre-
mier décembre mil huit cent cin-
quante -cinq, avic siège à La 
Villette, près Paris, rue de Flan-
dres, 78, sous la raison et la Signa-
ture BluOY et C" ; lauite signature 
appartenant à M. Biguy seul, à la 

haï ge de n'en user que pour les 
besoins de la société, à peine de 
nullité. 

La commandite est fixée à vingt-
quatre mille francs, dont 0112e nulle 
li anes sont versés, le surplus de-
vant être au cours de décembre 
uni huit cent cinquanle-cinq. 

M. B.goy fait un apport grevé du 
passif exprimé en l'acle, résultant 
de sou ancienne société dissoule 
avec M. Lehadey, duquel passif la 
sociélé sera tenue vis-à-vis des 
tiers, sauf comple entre elle et M. 
biguy. 

en cas de décès du commandi-
taire avant la tin de la société, elle 
continuera n'exister avec ses héri-
tiers ou ay an -.taese. 

En cas de décès de M. Bigoy, elle 
sera dissoute de plein droit. 

Pour exirait : 
Stgllé : DELEUZE. (2593) 

personnes dénommées audit acte, 1 

formée par acte sucs signatures pri-
vées fait double à Paris le vingl 
juillet mil huit c -ii t ciaquanle-
qualre, enregistré, sous ia rai.-on 
sociale L. MATIGNON et C; pour 
la fabrication *i t-« v. nie des car-
des, pour neuf Minées, commen-
cées du premier août, mil Huit ceul 
cinquante-quatre, et dont le siège 
esi éiabli à Paris, rue do la Ro-
qut'tle, 111 el 113, 

A élé dissoule à partir dudi! jour 
sept décembre mil huit cent cin-
quanle-cinq, 

Et que M. Bcuriey, avocat, de-
meurant à Paris, rue l.atliUe, si, a 
élé nommé seul liquidateur dela-
dito sociélé. (2S08) 

Par acte tait double on date du 
huil décembre mil huit cent cin-
quante- cinq, enregisué, 

Entre les soussignés: 
M. Edouard-Claude DAUBTERRE, 

demeurant à Paris, bouievard Ma-
tas, 46, 

Et M. François CAÎIIMEY, de-
meurant aussi boulevard Mazus, 
46, 

11 appert : 
Que la société formée entre nous' 

le six mars mil huit cent cinquan-
te-quatre pour l'exploilalion d'u-
ne fabrique de. papiers peints. dont 
le siège t st à Paris, boulevard Ma-
zas, 46, est et demeure dissoule à 
partir dudit jour huit décembre 
mil huit cent cinquante-cinq. 

F. CARiMEY. (2603) 

Les créancier:"- sietivenl prendre 
.rratuitemenl au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les conccrne.nl, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

D'un acte sous signatures pri 
vécs, fail triple à Paris le quatre 
décembre mil huit cent cuiquanie-
einq, enregistré le même jour par 
Pominey, aux droits de six francs, 

Entre : 
M. Siéphane DELAVAL, négo 

cianl, demeurant à Paris, rue de 
Douai, 6 ; 

M. Emile CAPOY, négociant, de-
meurant à Purts, ruedu Faubourg-
Poissouuière, 112, 

D'un jugement rendu coniradic-
toirenioiil par leTribuual de com-
merce de ia Seine du trente no-

vembre mil huit ceul cinquantc-
nq, 
11 appert que la société de fait 

quia existé enlre le sieur DEBON 
lit- aîné, demeurant au siegede la 
sociélé, à Paris, boulevard Bonuc-
Nouvehe, 23, el le sieur STLVËltT, 
demeurant à Paris, rue Neuve-
Saiiit-Sauveur, 9, sous la raison 
sociale DliliON el Ce, a élé déclarée 
nulle, faute d'accumplissemenl des 
formalités voulues par la loi, ei 
que, pour l'apurement des comp-
tes, tes parties oui élé renvoyées 
devant arbitres-juges. 

Signé ; GAY , rue du Temple. 26. 
(.1601 ) 

Cabinet de M. MASSE, avocat à i'a 
ris, rue Mouibyon, 19. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fail iriplc le sept décembre 
mil huil cent cinquante-cinq, por-
lani la mention suivante: 

Enregistré à Paris le dix décem-
bre mil huil cent cinquante-cinq, 
folio 82, reclo, case 8, reçu huit 
francs quarante centimes, décime 
compris, Pommey, 

Ledii acie intervenu entre M 
Louis-Claude MATIGNON, manu 
facturier, demeurant à Paris, rue 
de la Rouuclle, 111, d'une part, el 
deux personnes dénommées audit 
acte. 

Il appert : 
Que la sociélé en nom collectif à 

l'égard de M. Matignon et en com-
maudito à l'égard des deux autres 

D'un acte sous seings privés, l'ail 
double eu dale à Paris du trente 
novembre dernier, enregistré à 
Paris le trois décembre mil huit 
cent cinquante-cinq, folio 55, ver-
so, cases 1 et 2, par Pommey, qui a 
reçu six francs pour les droits, 
décime compris, 

11 appert : 
Qu'iJ y a société en nom collec-

tif entre le Sieur Pierre -François 
BATAlLLIÏ, marchand de meubles, 
demeurant rue Saint - Nicolas -
d'Anlin, 7, el mademoiselle Julie 
PAlUtOn , tenant appartements 
meublés, demeurant rue de Mos-
cou, 4, pour l'exploilalion en com-
mun du commerce de meubles. 

Cette société est formée pour 
douze années, qui ont commencé 
le trente novembre mil huil ceul 
cinquante-cii. q pour Unir à pa-
reille époque de l'aunee mil huil 
cent soixante-sept. 

La raison est BATAILLE et C". M 
Bataille a seul la signature socia-
le, et le siège de la société est éta-
bli à Paris, rue Saint -Nicolas-
d'Anlin, 7. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porleur de l'un des Uoubles de 
l'acle de sociéié pour en déposer 
l'exirait au greffe, du Tribunal de 
commerce de la Seine el fuire les 
publications conlormêiteut à la 
loi. 

Pour extrait : 
D. VlLLARS. (2605) 

nECta.RATio,\s nn FAILLITE 

Jugements du 10 nÉc. 1855 , ^ui 
déclarent la faillite ouverte el eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MOLVEAUX ("Eugène), 
md de vins-lraneur à La Villctle, 
rue de Flandres , 79 ; nomme M. 
Dtottin juge-commissaire, et M. 
Pluzaiiski , rue Sie-Anne, 22, syn-
dic provisoire (N° r;859 du gr.); 

Du sieur DEVISME (Edmond-A-
bil), md de vins-lraiteor à La VII-
lelte, rue des Vertus, 22; nomme 
M. Mollet juge-commissaire, et M. 
Crampe!, rue Si-Marc, 6, syndic 
piovi.-oiic (N° 12860 du gr.); 

De la dame DOUCET (Marie-Pau-
line Bosquet, épouse de Denis-A-
lexandre Doticel), mdofle vuis, rue 
de. Crenelle-Sl -Germain, lis; nom-
me M. Trclon jutni-comniissaire, el 
M Filleul, rue Sainie-Appoline, 9, 
syndic provisoire jN' 12861 dugr.). 

COiM VOCATIONS 0E Ci, i: ) M 1 s.', ; . 

Sont invite:- d se rendre au Tribunal 
ae commerce de Paris, salle des as-
semblées tes faillites MZi . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS UE SYNDICS, 

Du sieur JULL1EN (François), fa 
bric, de chapeaux de paille, rue 
Neuve-Sl-Eustacbe, 36 et 38, le 12 
décembre, à 10 heures i[2 (N" 12855 
du gr.); 

Du sieur L'HONORÉ - RIETSCH 
(Bertrand), fab. de papiers de fan 
laisie, rue des Trois-Couronnes, 39, 
le 17 décembre, à 11 heures i [2 tN' 
12858 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la 
t/uelle n ■ le juge-commissaire doit tes 
consulter tant sur la composition de 
l'etai des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 
ou endossements de ces faillit es, n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
alin d'être convoqués peur les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame MULLK.R , nég. res-
taurateur , faubourg Montmartre 
7, le 17 décembre, à 11 heures l[2 
(N° 12725 du gr.). 

Pour être procédé, t»Ui la prési 
dence de M. le juye-commissatre, aux 
vérification et affirmation de leur» 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rificalion et ati. relation de leurs 
créances remettent préalablcmen 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur COTTIN (Henri-Guillau 
me), nég. en vins, rue de Rivoli 
48, le n décembre, à 11 heures ipj 
;N° 12564 du gr.) 

en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte; 
tant sur les faits de la. gestion que 
sut l'utilité du maintien ou du rem-
Flacentent des syndics. 

J OTA. 11 né sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES, A HUITAINE. 

Du sieur PETIT (Joseph Edouard >, 
boulanger, rue Lafa.yelte, 5t. le 17 
décembre, à 11 heures l [2 (N° 12562 
du gr.); 

Du sieur LEVASSEUR père (Pier-
re', md horloger, rue St-Honorè, 
362. !e 17 décembre, à u heures i[2 
(N° 12660 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, dune 
ce cas, donner leur avis sur l'utillts 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
réaneiers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES* 

Sois! invités d produire, dans le dé-
lai de vingl jours, à elater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagne 
d'an bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, llll 
les créanciers : 

Du sieur COURTIER (Henri), an-
cien limonadier, boulevard Saint-
Martin, 8 el 10. demeurant actuel-
lement place Royale, 20, entre les 
mains de M. Isbert, rue du Fau-
boiirg-Monlmarlre, 54, syndic de 
la faillite (N° 12810 du gr.); 

Du sieur COLAS (Joseph-Eugène), 
enlr. de menuiserie, faubourg St-
Martin. 94, cilé St-Marlin , it, en 
Ire les mains de M. Pluzanski, rui 
Sle-Anne, 22, syndic de la faillin 
<N° 12643 du gr. ; 

Du sieur MARÏEROY (François-
Joseph), md de vins, rue des Bons-
Enfants, e, enlre les mains de M, 
Filleul, rue Ste-Appoline, 9, syndic 
lie la faillite (N* ii8'9 du gr."); 

Delà DUe DEZBOROFF (Eltsabelh-
Louise. , mue de modes, rue dr 
Luxembourg, si, enlre les mains 
de M. Filleul, rue Ste-Appoline, 9, 
syndic de la faillite (N" 12605 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la toi du 28 mat 1831, être procéda 
à l i vérification des créance* , qui 
commencera immédiatement après 
l'exptrulion de ce délai. 

4065 du gr.). 

MIL les créanciers v érifiés cl ulllr-
més du sieur JaNVltn (Jean E in-
né), nid de nouve.iu'ésa Montténil. 
sous-Boi- (Seine), peuvent n pré-
senter citez M. Miliet, sv ndic, rue 
Mazagran, 3. pour loii'-lu r un di-
vidende de 6 fr. pour 100. première 
répartition (N« 12307 du gr.). 

MM. les créanciers vér liés et af-
firmés du sieur ROSENDB, ayant 
fail le commerce sous le nom ie 
Kosende et li s, nés;., rue d'Haale-
ville, 32. peuvent se présenter cher 
M Millel, syndic, rue Mazagran. J, 
pour toucher un dividende de 7 ir 
pour 100, prem ère répartition (B 
11700 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

FOUR IKSL'FFISXStî D'*""-

A'. B. Un mais après ta date *<<J 
liigeutents, chaque créancier ira -
dans l'exercice de ses d-oits ■•<""" 
failli. 

Du 7 décembre. 
Du sieur JULItES, charbonnier, 

rue delà Femme-sans-lele, 3 
12312 tfc gr.)." 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sanl l'union de la faillite de la da 
me ROt.li LARD, entrepr. de. trans 
ports de bestiaux à Ivry, quai de la 
Gare, 43, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sonl 
invités à se rendre le 15 décembre 
courant, à 3 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à 1'ailirmation de 
leurs dites créances (N° 10933 du 

—____ 

REPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés el af-
firmés du sieur UOUZENOT, nég, 
rue (te la Vieille Monnaie, 7, peu-tr, 1, 

Pour entendre le rapport des «/«-lveiil se présenter chez M. Batlarel 
lies sur l'état de la faitliteet délibe-] oncle, syndic, rue de Bondy, r 
rer sur la formation du concordat, poui touoher un dividende d 
ou, 

sur la formation au concoraul, ■ poui tourner uu 11111™ - 11 

s 'il y a lieu, s'entendre déclarer > pour 100, première répartition ir« 

ASSEMBLEES DD 12 DÉCEMUSE HS5 

NEUF HEURES : Berlhouilli»**. »£ 
cien res nurateur , synti._r , 
cher, bonnelier, clôt.-Baibier 'j 
C«, md d'horlog-r,es,id.- Bu ) . 
Lahorderie, fab. de produit» " 
miques, conc.-De uonet, liw» 

HEURES 112: Migrtucci,nrg«a 

vérif. - Renard, f-br. d^piai 
ciat.-Derambure.colao ear,^ 
Thommerel , l'Ourrissetir, 
Berlin, Navet et L«, couvreurs.^ 
—Lelièvre, md de vins, ia. 
ladié, m 1 de vins, cone. 
gai, md de vins, id.

 tau
. 

UNE HEURE : Dame Martin, « 
râleur, conc. X0C- e° 

DEUX HEURES
 :
 Verne/ , nés 

vins, synd. - Hervé, rnd ae

 rlf 

id. - Pascal el C-, l*f *™ -

id.-Willermy, «"•"^«S* 
Dragon , mercier, Uciiu- t 

510). _____
==s

j 

«ep«rQet«ns ' 

~ Ad Ri"" 
Demande en séparation "

 Hf> enlre Adélaïde-Gabi'ehe a_ 
MON et Pierre FAL0bto.^

B|)r
. 

ris, rue du Vaugirara. »■ 
din, avoué. 

Oécèii «t inltii»»»»""" 

Du 9 décembre ««'^ni^M »»î' 
roniie veuve de Saiot-Ceo»», £ 
,-ue delà Ville ''Ë^'iu^

 2
< -

l.elong, 19 uns, rue de M',
Uau

i
e

v ; 
M Seiauia, 72 ans, rue a «

 rU
e 

le' 40 -Mlle Chemin, «'"jline 
du Cloïtre-saim -no...—

 dB
Gd 

veuve Çlémenl, 78 an^
 ru

 „ ,
D

s. 

Prieuré, 15. -M I /"î' jêiies , 6 
rue des Vieilles-Aud«e«

 LeB
or, 

Mlle Gandin, 3 s"».
 r

^^ps u 
,o.-Mi..e veuve Jouan, „

 D
dl . 

Si-Louis-en-l De, H- _ u.» 
50 ans, rue Oaupbine. n 
monneau, 66 »■^

 ru
 " rueCii«*£ 

Mme Magnan, 40 a n-
 L ?

4 «J, 

Pérter, r« ralb
Mme V'V'P 

rue Bertrand 26. >
 4

. _. M "J 
35 ans. rue St-Be" 01 .

 iIB
p »s5e «

( veuvcG;bhard, « »», .. 
v
;

u
vc 6. bhard , 761 air . » ' ru 

Le gérant,
 flA(

,
D

oijtf' 

Enregimre à Paris, le 
Heçn vieux îrase» u

i
u»r4»te 6»atien»s

a 

Décembre ldSS. Kl 
IMPftlMËKlE DE A. GUYOÏ, RaiS NEUVE-DËS-ilÀTUUi\lWS, lb%, 
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Pour lég*li»«on de la iignature A. t>tr 
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